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Introduction 
 

De nombreuses méthodes contraceptives sont disponibles en France, les données de santé 

publique France « Baromètre Santé de 2016 » (1) révèlent que 71,8 % des femmes françaises 

âgées de 15 à 49 ans utilisent une méthode de contraception, avec la contraception orale en 

priorité (36,5 %), suivie du DIU (25,6 %) et du préservatif (18,8 %). Malgré ce large choix et 

ce taux de couverture contraceptive élevé, le nombre d’interruptions de grossesse ne décroît 

pas et atteint même en 2022 le plus haut niveau depuis 1990. Ce phénomène peut être attribué 

à divers facteurs. Pour être bien acceptée et bien suivie, la méthode contraceptive doit être 

choisie par la patiente et adaptée à sa réalité quotidienne. Cependant, la diminution de la 

démographie médicale peut rendre difficile l’accès aux gynécologues ou aux médecins 

généralistes et ainsi réduire les possibilités de prescription des contraceptifs (2).  

 

Cette réalité souligne le besoin de professionnels de santé formés pour faciliter l'accès à la 

contraception. Actuellement, les pharmaciens jouent un rôle essentiel dans la dispensation 

des contraceptifs en officine. Ils peuvent dispenser gratuitement les préservatifs, renouveler 

une prescription de contraceptifs oraux et délivrer des contraceptifs d'urgence sans 

ordonnance. Les missions du pharmacien ne cessent d’évoluer, depuis novembre 2023, ils ont 

le droit de prescription pour l’ensemble des vaccins du calendrier vaccinal en vigueur chez 

les patients de plus de 11 ans. Au niveau mondial, de nombreux pays autorisent, dans 

certaines conditions, les pharmaciens, à prescrire, y compris des contraceptifs. 

 

Au vu de ces constatations, nous avons souhaité explorer la pertinence d’une prescription de 

contraceptifs par les pharmaciens d'officine en France et déterminer sous quelle forme ce 

service pourrait être mis en place. Pour cela, une analyse approfondie du paysage contraceptif 

en France est nécessaire, explorant les moyens disponibles, les processus de choix de 

contraceptif et les prescripteurs actuels. Une comparaison internationale ainsi qu'une étude de 

terrain, impliquant 133 pharmaciens et 153 patientes ont été réalisés. Les résultats de cette 

étude ont orienté la discussion et ont fourni des pistes de réflexion pour les développements 

futurs. 
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1. Rappels bibliographiques 

1.1 État des lieux de la contraception  

1.1.1 Les différents contraceptifs  

Actuellement, de nombreux contraceptifs sont disponibles en France permettant de choisir une 

méthode adaptée à chaque patiente en fonction de ses attentes et des éventuelles contre-

indications. 

Les contraceptifs œstroprogestatifs 

Les contraceptifs œstroprogestatifs se présentent sous différentes formes : orale, transdermique 

ou vaginale. Ils agissent par trois actions complémentaires : inhibition de l’ovulation au niveau 

de l’axe hypothalamo-hypophysaire, modification de la glaire cervicale qui devient 

imperméable à la migration des spermatozoïdes et modification de l'endomètre qui devient 

impropre à la nidation. Les contraceptifs œstroprogestatifs (ou combinées) associent un 

œstrogène et un progestatif de synthèse. L’éthynylestradiol (EE) (dosé de 15 à 40 μg par jour), 

principal œstrogène utilisé dans les contraceptifs hormonaux. Ils sont classés en 4 générations : 

C1G, C2G, C3G et C4G en fonction du progestatif qu’il contient.  
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Figure 1: Contraceptifs oraux œstroprogestatifs commercialisés en France au 16 juin 

2020 (3). 

 

Ces contraceptifs présentent les contre-indications suivantes à prendre en compte lors d’une 

prescription (4):  

Absolues 

- Présence ou antécédents personnels ou familiaux d’accidents thromboemboliques 

veineux ou artériels,  

- Alitement prolongé ou situation à risque thromboembolique (certaines situations 

chirurgicales) ; 

- Pancréatite ou antécédents de pancréatite associés à une hypertriglycéridémie sévère ; 
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- Lupus évolutif, connectivites, porphyries ; 

- Migraine avec aura ; 

- Hypertension artérielle non contrôlée ; 

- Diabète avec complication vasculaire ; 

- Tumeur maligne connue ou suspectée du sein, de l’utérus ou autre tumeur 

hormonodépendante ; 

- Affections hépatiques sévères ou récentes ; 

- 21 jours post-partum ; 

- Hémorragies génitales non diagnostiquées. 

Relatives 

- Tabagisme après l’âge de 35 ans ; 

- Obésité, dyslipidémie ; 

- Tumeurs bénignes du sein ou de l’utérus ; 

- Hyperprolactinémie sans diagnostic étiologique préalable ; 

- Fibrillation auriculaire, arythmie, coronaropathie ou valvulopathie ; 

- Drépanocytose, maladies inflammatoires chroniques intestinales (MICI), syndrome 

hémolytique et urémique (SHU). 

Certaines contre-indications sont propres à la forme du contraceptif avec notamment une 

contre-indication aux patchs et à l’anneau vaginal chez les femmes de poids supérieur à 90 kg 

en raison d’un risque d'inefficacité.  

 

La majorité des effets indésirables des COP sont dus à l’œstrogène : effets sur le métabolisme 

des lipides, des glucides et sur les facteurs de la coagulation. Ceux renfermant une quantité 

d'éthynylestradiol (EE) inférieure à 20 μg sont fréquemment associés à des perturbations du 

flux menstruel. Certains effets secondaires tels que des céphalées, un inconfort abdominal et 

des nausées pourraient être attribués à la cinétique de l’EE et, de manière indirecte, à la 

sollicitation hépatique. Ces effets secondaires sont moins courants avec les formulations 

transvaginales ou transdermiques, qui permettent des concentrations sériques d'EE plus 

stables (5). 

  

La plupart des progestatifs utilisés en contraception dérivent de la noréthindrone, engendrant 

des effets métaboliques significatifs tels que l'acné ou la prise de poids. 

Le lévonorgestrel (LNG), représentatif des progestatifs de deuxième génération, présente des 

effets métaboliques moindres. 
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Les progestatifs de troisième génération, tels que le gestodène et le désogestrel, sont encore 

moins androgéniques, le passage à un COC de troisième génération peut être une solution à 

proposer à une patiente en cas d'effets secondaires inconfortables tels que la mastodynie, l'acné, 

la prise de poids. Toutefois, le risque thromboembolique est majoré avec les progestatifs de 

3ème et 4ème génération (drospirénone, acétate de chlormadinone, diénogest).  

Avant toute prescription de COP l’ensemble des facteurs de risque vasculaire et antécédents 

familiaux de MVTE doivent être évalués.  

 

Figure 2 : Facteurs de risque vasculaire artériel et veineux et utilisation d’une contraception 

hormonale œstroprogestative.(6) 
 

La drospirénone, un nouveau progestatif analogue de la spironolactone, est indiquée en cas de 

troubles hyperandrogéniques ou en tant que deuxième choix en cas d'effets secondaires tels que 

la rétention hydrique ou les troubles de l'appétit sous d'autres COC. Cependant, il expose à des 

hyperkaliémies, des allongements du QT et à des troubles du rythme cardiaque (5).  

 

D'autres effets indésirables peuvent être observés : adénomes hépatiques bénins, un mélasma, 

des troubles de l’humeur. Il est important de souligner que ces effets indésirables tendent à 

régresser spontanément à l'arrêt de l'utilisation des contraceptifs oraux (7). 

Les contraceptifs œstroprogestatifs peuvent diminuer la concentration en Lamotrigine et 

affecter le contrôle des convulsions (8). 
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Les COP présentent aussi des bénéfices non contraceptifs, qu’ils soient administrés par voie 

orale vaginale ou transdermique. Ils diminuent le risque de cancer de l’endomètre de l’ovaire 

et du colon, réduisent le volume des ménorragies fonctionnelles, améliorent les dysménorrhées 

et le syndrome prémenstruel (6). 

Concernant le suivi des œstroprogestatifs chez une patiente sans antécédent métabolique, de 

maladie thromboembolique ou de tabagisme, on réalisera un dosage de cholestérol total, des 

triglycérides et de la glycémie à jeun. Ce suivi sera effectué 3 à 6 mois après le début de la 

prise de la pilule œstroprogestative, puis tous les 5 ans si ce bilan est normal et en l’absence de 

fait nouveau. Lors d’une primo-prescription, il est préférable de favoriser des œstroprogestatifs 

à base de lévonorgestrel (C2G) par exemple les spécialités Minidril (r) et Leeloo(r), car ils sont 

moins dosés en éthynylestradiol et entraînent donc un risque thromboembolique veineux moins 

important que les C3G et les C4G (9). 

 

Les contraceptifs progestatifs 

Dans un second temps, les contraceptifs dits “progestatifs” sont représentés par les formes 

orales, sous-cutanées (implant Etogestrel) ou injectables. Les contraceptifs progestatifs sont 

indiqués chez les femmes présentant des contre-indications/intolérances aux œstroprogestatifs 

ou chez la femme allaitante. Ils agissent en épaississant les sécrétions du col, modifiant la paroi 

interne de l’utérus et bloquent partiellement l’ovulation.  

 

 

Figure 3 : Contraceptifs oraux progestatifs commercialisés en France au 16 juin 2020 (3). 

 

Les progestatifs présentent également des contre-indications (4) :  

− Accidents thromboemboliques veineux évolutifs ; 

− Présence ou antécédent d’affection hépatique sévère ; 
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− Tumeurs malignes sensibles aux stéroïdes sexuels connus ou suspectés ; 

− Hémorragies génitales inexpliquées. 

Concernant la forme injectable, Depo provera (acétate de médroxyprogestérone), elle n’est pas 

recommandée chez les adolescentes et les femmes présentant des risques d'ostéoporose, car 

elle présente un risque de diminution de la DMO mais elle n’est associée à aucune 

augmentation du risque de MVTE. La particularité du Depo provera est le délai de retour à la 

fertilité qui peut varier de 3 à 12 mois après la fin théorique de l’activité du produit.  

Le principal inconvénient des contraceptifs progestatifs est la survenue de troubles des règles 

avec les spottings, irrégularités menstruelles ou aménorrhée. Ils peuvent augmenter légèrement 

l’acné ou l’hirsutisme. Un risque de grossesse extra-utérine semble également associé à 

l’utilisation de microprogestatifs (4).  

Les effets secondaires rencontrés avec les progestatifs sont surtout des troubles de l’humeur, 

dépressions, suicides, anxiétés, céphalées, prises de poids, tensions mammaires, trouble voire 

perte totale de la libido, modification du cycle menstruel, acné, chloasmas, œdèmes et perte de 

cheveux (3). 

Interactions médicamenteuses des contraceptifs oraux  

Les inducteurs enzymatiques réduisent l’efficacité des contraceptifs oraux œstroprogestatifs et 

progestatifs, en accélérant leur dégradation et en diminuant leur pouvoir contraceptif :  

- Antiépileptiques: phénytoïne, carbamazépine, phénobarbital, primidone, felbamate (10) 

- Antibiotiques et antiviraux : rifampicine, rifabutine, ritonavir et atazanavir 

- Antimigraineux : dihydroergotamine 

- Le modanafil  

- Millepertuis 

Les femmes qui prennent ces médicaments ne doivent pas recevoir des contraceptifs 

oraux (7). 

 

Les médicaments diminuant l'absorption des hormones sont représentés par les laxatifs 

lubrifiants à base d'huile de paraffine (en cas de prise prolongée), le charbon actif, l’orlistat et 

la colestyramine. 
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Les dispositifs intra-utérins  

Deux sortes de DIU sont disponibles : les DIU au cuivre et les DIU hormonaux, leurs modes 

d’action sont différents, mais la plupart des CI sont communes :  

- Infection puerpérale en post-partum ; 

- En post-abortum : immédiatement après un avortement septique ; 

- Maladie inflammatoire pelvienne en cours ; 

- Cervicite purulente en cours, infection à chlamydia ou gonococcie en cours ; 

- Tuberculose génito-urinaire avérée ; 

- Saignements vaginaux inexpliqués (suspicion de pathologie grave) ; 

- Maladie trophoblastique gestationnelle maligne ; 

- Cancer du col utérin ou de l’endomètre ; 

- Toute anomalie anatomique utérine congénitale ou acquise entraînant une déformation de 

la cavité utérine ; 

- Fibromes utérins avec déformation de la cavité utérine ; 

- Hypersensibilité au cuivre ou à l’un des composants du dispositif, 

- Présence de maladies inflammatoires pelvienne, en cours, récente ou récidivante 

(pelvipéritonite, endométrite, salpingite),  

- Affections associées à un risque accru d’infections pelviennes  

- Anomalies congénitales/acquises de l’utérus (les fibromyomes) susceptibles de perturber 

la pose ou le maintien en place du dispositif intra-utérin. 

 

Le DIU au lévonorgestrel repose sur un mécanisme d’action identique aux contraceptifs oraux 

progestatifs. Outre les contre-indications communes aux DIU, il est également contre indiqué 

chez les femmes ayant un cancer du sein ou étant allergique au lévonorgestrel (11).   Ce type 

de DIU permet de réduire le flux menstruel de plus de 80% après trois mois et de 95% après 

un an, permettant de réduire les dysménorrhées fonctionnelles ce qui en fait sa principale 

indication (5). Les effets indésirables rencontrés avec le DIU au lévonorgestrel sont similaires 

à ceux des progestatifs oraux. Des saignements irréguliers peuvent être observés au cours des 

premiers mois suivant l’insertion du DIU (11). 

Le DIU au cuivre agit grâce à l’effet cytotoxique du cuivre sur les gamètes à l’origine d’une 

altération des spermatozoïdes, entraînant ainsi une inhibition de la fécondation. Outre les 

contre-indications communes aux DIU, il est également contre-indiqué en cas de maladie de 

Watson ou d’allergie au cuivre (11). La durée maximale d’efficacité varie de 4 à 10 ans en 
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fonction des dispositifs. Ce mode de contraception peut être utilisé en tant que contraceptifs de 

première intention ou en tant que contraception d’urgence. 

Le DIU au cuivre peut causer des règles plus abondantes et des crampes menstruelles plus 

sévères que le DIU au lévonorgestrel. 

Les DIU présentent de nombreux avantages avec notamment une bonne tolérance et peu de 

contre-indications. L’avantage principal de cette méthode est la diminution du risque d’oubli. 

Malgré cela, la pose d’un DIU nécessite un examen gynécologique au préalable afin d'estimer 

la taille, la forme, la position et la hauteur de l'utérus. Cette mise en place expose également à 

des problèmes d’insertion (douleurs, contractions utérines et saignements), à des risques 

d’expulsion, de perforation utérine ou encore de migration du dispositif. Les risques de maladie 

inflammatoire pelvienne (MIP) et de grossesse extra-utérine (GEU) sont plus rares (12). 

Les préservatifs masculins et féminins 

Les préservatifs sont des méthodes barrières en latex ou en polyuréthane qui empêchent l’entrée 

des spermatozoïdes dans l’utérus. L'inconvénient de ces modes de contraception est le risque 

de rupture et d’inobservance. Ce sont les seuls contraceptifs actuellement disponibles qui 

protègent des infections sexuellement transmissibles. Leur utilisation doit être recommandée 

dès lors que les pratiques sexuelles exposent à un risque d’IST (13). 

Depuis le 1er janvier 2023, les préservatifs masculins Eden” et “Sortez couverts” sont 

totalement pris en charge par l’assurance maladie, sans prescription médicale, chez les moins 

de 26 ans. Les préservatifs féminins de la marque « Ormelle » sont également remboursés à 

100% pour les moins de 26 ans depuis le 9 janvier 2024 (14). Les préservatifs féminins sont 

plus résistants que les masculins ; mais ils présentent des inconvénients tels qu’une difficulté 

lors de l’insertion, sensation de froid, bruit lors du rapport sexuel (3). 

Pour les patients de plus de 26 ans, une prescription est nécessaire afin d’obtenir une prise en 

charge de 60% par la sécurité sociale.  
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Autres méthodes de contraception  

D’autres méthodes sont actuellement disponibles, mais considérées moins efficaces par 

l’OMS : spermicides, diaphragme avec spermicides, cape vaginale et méthodes dites naturelles. 

Ces méthodes comptent tenues de leur moindre efficacité, doivent conduire le professionnel de 

santé à recommander leur utilisation en complément d’une autre méthode. Elles ne sont pas 

prises en charge par l’assurance maladie (à l’exception du diaphragme) (15). 

 

Figure 4. Indice de Pearl des contraceptifs (16). 
 

L’efficacité théorique des contraceptifs est mesurée par l’indice de Pearl, qui correspond au 

nombre de grossesses accidentelles pour 100 femmes qui ont utilisé un moyen contraceptif de 

façon optimale, sur 12 mois (17). Selon une étude menée par le groupe qualité Normandie et 

l’union régionale des médecins libéraux en 2017, l'implant possède l’indice de Pearl le plus 

faible et serait donc le mode de contraceptif le plus fiable.  

 

Figure 5 : Méthodes de contraception utilisées en France en 2016 par les femmes concernées 

par la contraception selon leur âge (1). 
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Le mode de contraception change au cours de la vie d’une femme, mais selon une enquête de 

Santé publique France, l’utilisation de la pilule représente 36,2% des contraceptifs toutes 

tranches d’âge confondues. Le second moyen de contraceptifs le plus utilisé est le préservatif, 

en combinaison avec la pilule ou bien seul, il est utilisé par toutes les tranches d'âge. Le DIU 

est également un moyen de contraception très utilisé notamment chez les femmes de plus de 

30 ans. Les autres moyens de contraception sont moins utilisés en France.  

1.1.2 Choix du contraceptif 

La méthode contraceptive doit être adaptée à chaque patiente, choisie par et avec elle, en 

fonction de ses préférences, et des éventuelles contre-indications (18) : 

o Réalisez un examen clinique et un recueil d’informations qui permettra d’identifier les 

contre-indications, les facteurs de risque potentiels, les antécédents personnels et familiaux 

et le mode de vie de la patiente (19). La recherche des traitements, en cours, permettra 

d’identifier les potentielles interactions médicamenteuses. En présence de facteurs de 

risque (antécédents, tabagisme...) un bilan biologique sera également réalisé. Dans le cas 

où la pose d’un DIU est envisagée avec la présence d’un risque infectieux, il faudra réaliser 

une recherche de Chlamydia trachomatis et Neisseria gonorrhoeae. 

o Informer la patiente des différentes méthodes possibles, leur efficacité leurs avantages, 

leurs risques, leur mode d’action et leur utilisation en pratique 

o Choix de la contraception  
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Figure 6 : Arbre décisionnel d’aide à la prescription Vidal Recommandation (20) 

 

Contraception en post-abortum (21) 

Dans ce cas la prescription d'une contraception est impérative. Il est possible de prescrire :  

- Un contraceptif oestroprogestatif minidosé dès le jour de l’aspiration ou le lendemain en 

cas d’IVG chirurgicale ; le jour de prise des prostaglandines ou le lendemain en cas d’IVG 

médicamenteuse. 

- Un progestatif dès le jour de l’aspiration ou le lendemain en cas d’IVG chirurgicale ; le jour 

de prise des prostaglandines ou le lendemain en cas d’IVG médicamenteuse. 

- Un DIU au cuivre ou au lévonorgestrel immédiatement au décours de l’aspiration après une 

IVG chirurgicale ou lors de la visite de contrôle après une IVG médicamenteuse 

- Autres méthodes : préservatifs, diaphragme et cape cervicales, spermicides 

 

Contraception en post-partum (20) 

Le choix de la méthode doit tenir compte de l'allaitement éventuel, du risque 

thromboembolique dans les suites de l'accouchement (6 semaines) et des pathologies survenues 

au cours de la grossesse (HTA et/ou prééclampsie, diabète). Chez la femme qui allaite, les 

œstroprogestatifs ne sont pas recommandés dans les 6 mois suivant l'accouchement. Chez la 
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femme qui n'allaite pas, ils sont utilisables à partir de 42 jours après l'accouchement. Les 

progestatifs sont utilisables chez la femme en post-partum et peuvent être prescrits d'emblée : 

pilule microprogestative ou implant à l'étonogestrel essentiellement. 

 

Contraception après 40 ans (20) 

Les femmes utilisant encore une contraception œstroprogestative doivent l'arrêter. En l'absence 

de ménopause, un relais par une contraception non hormonale ou progestative seule doit alors 

être proposé. Le DIU au cuivre pourra être laissé en place jusqu'à la ménopause s'il est posé 

après 40 ans. À partir de 45 ans, le DIU au lévonorgestrel 52 mg peut être laissé en place jusqu'à 

la ménopause. Son bénéfice pourrait s'étendre à la période ménopausique en association avec 

des œstrogènes percutanés. 

 

Contraception chez la femme épileptique (20) 

De nombreux antiépileptiques sont des inducteurs enzymatiques et réduisent l'effet des 

contraceptifs œstroprogestatifs. 

 

Contraception et cancer (20) 

Une contraception est nécessaire au cours des traitements du cancer de toute femme non 

ménopausée et ayant une activité sexuelle. Les interactions avec l’anticancéreux utilisé devront 

être vérifiées avant toute prescription. 

 

Contraception et tabagisme (20) 

L'utilisation des œstroprogestatifs n'est pas recommandée en cas de tabagisme chronique et 

sera contre-indiquée au-delà de 35 ans. Le DIU au cuivre et les progestatifs purs seront préférés.  

 

o Explication du traitement : la contraception orale, vaginale et transdermique doit être 

débutée le premier jour des règles afin d’avoir une efficacité immédiate. Il est également 

possible de la débuter au cours du cycle en s’assurant de l'absence de grossesse et en 

assurant une protection mécanique pendant 7 jours suivants le début du contraceptif. Le 

DIU doit être lui posé en période de règle ou juste après les règles. 

Lors d’un changement de contraception (22), il est important de connaître les modalités de 

relais afin d’assurer la continuité de l’efficacité contraceptive. Par exemple, lors du passage 

d’un patch vers une pilule, le relais sera immédiat. 
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Lorsque le choix est établi, le pharmacien doit s’assurer que la patiente a compris : les modalités 

d’instauration, les modalités de prise, l’importance de l’observance et la conduite à tenir en cas 

d’oublis. Il est également important d’anticiper les renouvellements d’ordonnances, d’utiliser 

conjointement un préservatif en cas de risque d’IST et de signaler la prise de traitements 

concomitants (19). 

o Un suivi visant à évaluer l’adéquation de la méthode choisie, l’observance, la 

tolérance et la satisfaction doit être réalisées à 3 mois suivis généralement une 

consultation par an, plus souvent et autant que nécessaire en cas de difficultés 

(tolérance, observance, effets indésirables...) rencontrées ou de symptômes 

évoquant une complication. 

L'ensemble de ces étapes permettent de faire un choix sécurisant pour les patientes en 

cohérence avec leurs différences individuelles (18). 

1.1.3 Les prescripteurs actuels  

Aujourd’hui les médecins généralistes, gynécologues ou sage-femmes peuvent informer, aider 

à choisir le contraceptif, le prescrire et effectuer le suivi nécessaire (23). Jusqu'en 2009, ces 

professionnels de santé étaient les seuls habilités à prescrire les contraceptifs. Mais depuis, 

d'autres professionnels de santé peuvent prescrire des contraceptifs, sous certaines conditions. 

Le centre de santé sexuel peut informer et orienter les patientes. Les professionnels 

(gynécologues, médecins et sage-femmes) exerçant au sein de ces centres peuvent également 

prescrire et délivrer une contraception. Ils sont également habilités à proposer une consultation 

médicale ainsi que les bilans et suivis nécessaires à la mise en place d’un contraceptif. Pour les 

mineurs, le centre de santé sexuel offre aujourd'hui des consultations, prescriptions et 

délivrances d’un contraceptif de manière totalement anonyme, gratuite et sans autorisation 

familiale. De plus, toute personne sans couverture sociale peut aussi bénéficier de ces 

prestations gratuitement. 

Les infirmières scolaires ont la possibilité de réorienter et d’informer les élèves sur la 

contraception. Elles peuvent, comme toutes les infirmières, renouveler les ordonnances de 

contraceptifs datant de moins d’un an. Le décret n° 2012-35 du 10 janvier 2012 prévoit les 

modalités pratiques du renouvellement par les infirmières des prescriptions de contraceptifs 

oraux, datant de moins d'un an. 
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1.1.4 La place du pharmacien aujourd’hui dans la contraception  

La dispensation 

Le rôle du pharmacien lors de la dispensation du contraceptif est important. Il s'assure que la 

patiente a compris : la manière dont elle doit utiliser son contraceptif, la conduite à tenir en cas 

d’oubli ou de rapport non protégé. Lors du renouvellement, il est indispensable que le 

pharmacien questionne la patiente sur l’adhésion et la tolérance de son mode de 

contraception (24). 

 

Le renouvellement exceptionnel 

Le décret n° 2012-883 du 17 juillet 2012 est paru au Journal Officiel du 19 juillet 2012, précise 

les modalités de la dispensation supplémentaire non renouvelable de 6 mois de contraceptifs 

oraux par le pharmacien, sur présentation d’une ordonnance datant de moins d'un an dont la 

durée de validité est expirée (art. L. 5125-23-1 du CSP). Lors de ce renouvellement 

exceptionnel, le pharmacien vérifie que la patiente ne présente pas de nouvelles contre-

indications à son contraceptif. 

 

La contraception d’urgence 

Lors d’un oubli de contraceptif, c’est également vers le pharmacien que la patiente peut se 

diriger. Depuis le 6 février 2023, le décret n° 2023-81 instaure la possibilité pour le pharmacien 

de délivrer, gratuitement et sans prescription, la contraception d’urgence à toutes les femmes, 

sans limites d’âge et anonyme pour les jeunes mineures si besoin (25). En pratique, la 

délivrance de la contraception d’urgence doit être accompagnée d’une information sur 

l’utilisation, mais aussi une information éclairée sur les méthodes de contraception adaptées à 

la patiente.   

1.2 Protocoles et nouvelles missions du pharmacien en France 

Aujourd’hui, la coopération entre professionnels de santé représente une opportunité pour 

améliorer l'accès aux soins des patients. La première loi concernant la coopération date de 

2009, mais elle a fait l’objet d’une révision en 2019 avec la loi d'organisation et de 

transformation du système de santé (OTSS). Cette législation permet la création de protocoles 

en détaillant la manière dont les professionnels de santé doivent coordonner leurs interventions 

et les activités ou actes de soins transférés d’un professionnel de santé à un autre. De nombreux 

professionnels de santé sont concernés par ces protocoles avec les professions médicales, 
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pharmaceutiques ou encore les auxiliaires médicaux (salarié, libéral). Actuellement deux types 

de modèles de coopérations existent avec les modèles locaux et les modèles nationaux autorisés 

par arrêté ministériel après avis favorable de la HAS. 

Parmi les protocoles nationaux, six sont aujourd'hui autorisés en France au sein d’une structure 

coordonnée ou d’une communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS). Quatre 

protocoles (Annexe 1) concernent les soins non programmés avec une coopération médecins 

généralistes, pharmacien et infirmiers (26): 

-       “Prise en charge de la pollakiurie et des brûlures mictionnelles non fébriles chez la femme 

de 16 à 65 ans”  Journal officiel du 9 mars 2023  

-       “Prise en charge des patients de 6 à 50 ans se présentant pour odynophagie (douleur de 

gorge ressentie ou augmentée lors de la déglutition)”  Journal officiel du 9 mars 2023  

-       “Renouvellement du traitement de la rhino conjonctivite allergique saisonnière pour les 

patients de 15 à 50 ans”  Journal officiel du 8 mars 2020 - texte 16 ;  

-    “Prise en charge de l’enfant de 12 mois à 12 ans de l’éruption cutanée vésiculeuse 

prurigineuse” Journal officiel du 10 mars 2020 - texte 15. 

Outre ces protocoles, la loi n° 2023-379 du 19 mai 2023 (27) portant sur l’amélioration de 

l'accès aux soins par la confiance aux professionnels de santé, permet “l’extension à 3 mois du 

renouvellement exceptionnel, par le pharmacien d’officine, des ordonnances de traitements 

chroniques expirées, par délivrance d’un mois et en informant le prescripteur, via des moyens 

de communication sécurisés”. 

Le pharmacien peut également être désigné par son patient comme pharmacien correspondant 

auprès de l'assurance maladie. 

Cette mission comprend :   

- Le renouvellement des traitements chroniques au-delà de la durée mentionnée sur 

l’ordonnance lorsque le médecin traitant y a inscrit la mention « le pharmacien correspondant 

peut renouveler cette ordonnance pour une durée de X mois », sans pouvoir excéder la limite 

de validité d’une ordonnance (12 mois), ni celle prévue par la réglementation pour certains 

médicaments ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047305130
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047305145
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041697978
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=gtkMxtq6o5tih4x0TdU9VzZ6S-6eklShqLs7Cz53Jf8=
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- L’ajustement des posologies lorsque le médecin traitant y a inscrit la mention « le pharmacien 

correspondant peut modifier la posologie ».  

Le pharmacien correspondant doit avoir préalablement réalisé une formation spécifique.  Cette 

mission permet de faciliter l'accès aux soins, toutefois une communication optimale doit être 

mise en place entre le médecin traitant et le pharmacien correspondant (28).  

Les pharmacies jouent un rôle crucial dans l'accompagnement des patients, avec un suivi 

personnalisé pour ceux sous traitement chronique tel que les anticoagulants, les asthmatiques, 

les anticancéreux et les personnes âgées polymédiquées. Ces accompagnements se présentent 

sous forme d’entretiens annuels ou pluriannuels décrits dans la convention nationale des 

pharmaciens d’officines. Pour chaque thème, une formation est nécessaire avant la mise en 

place des entretiens au sein de la pharmacie. L'objectif des entretiens AOD/AVK, asthme ou 

anticancéreux est d'optimiser la prise en charge des patients grâce à une éducation 

personnalisée, afin d’améliorer l’adhésion thérapeutique.  Les bilans médicaux partagés (BMP) 

s’adressent aux patients de plus de 65 ans polymédiqués (avec au moins 5 lignes de traitement) 

avec pour but principal la prévention de l'iatrogénie. Des outils pour aider le pharmacien à la 

conduite de ces entretiens sont disponibles sur le site Ameli (30).  

Depuis 2019, les pharmaciens sont engagés dans la campagne annuelle de vaccination 

antigrippale avec l'autorisation de vacciner les personnes ciblées par les recommandations, puis 

en 2021, une extension a autorisé la vaccination de la population générale. Cette autorisation 

de vaccination d’abord accordée dans le cadre de la campagne antigrippale a ensuite été élargie 

lors de la crise du covid 19 avec la vaccination anti-covid.  Le 7 novembre 2022 (31) , ce sont 

14 vaccins qui deviennent accessibles aux pharmaciens et qui peuvent  être administrés aux 

patients de plus de 16 ans.  Le 8 août 2023 (32), marque une avancée majeure dans les missions 

accordées aux pharmaciens avec l'autorisation de prescription et de vaccination en officine 

(33). Désormais les pharmaciens d’officine sont autorisés à prescrire et à administrer les 

vaccins du calendrier vaccinal aux personnes de plus de 11 ans. L’officine doit posséder un 

espace confidentiel et la vaccination est nécessairement réalisée par un pharmacien formé. 

L’objectif de cette nouvelle mission est d'augmenter la couverture vaccinale tout en facilitant 

l'accès aux soins.(34) Cette nouvelle avancée nécessite une communication optimale entre 

professionnels de santé, l’utilisation du dossier médical partagé DMP devrait  faciliter la 

transmission des informations via “mon espace santé” nouveau service public numérique 
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permettant de stocker les données de santé de chaque patient. Actuellement certaines 

expérimentations ont lieu en France afin d’évaluer des missions potentielles, notamment le 

projet “Orientation dans le Système de Soins”(OSyS). Ce projet débuté en 2021 a pour objectifs 

une restructuration du parcours de soins avec une dispensation pharmaceutique encadrée ainsi 

que la prise en charge de premier recours par le pharmacien d’officine (35).  

1.3 Prescription de contraceptifs par le pharmacien dans le monde  

1.3.1 Les modèles étrangers  

 

Le Royaume-Uni 

Depuis 2003, les pharmaciens du Royaume-Uni peuvent prescrire. Pour obtenir le droit de 

prescrire, les pharmaciens doivent suivre une formation spécifique (mise à jour en octobre 

2022) pendant six mois et cumuler deux ans d'expérience pratique (36). Un pharmacien 

prescripteur qualifié, catégorisé comme "indépendant", peut alors prescrire de manière 

autonome tout médicament relevant de ses compétences, à l'exception des opiacés destinés au 

traitement de l'addiction (37). Depuis le 9 mai 2023, la prescription devient possible pour tous 

les pharmaciens officinaux qui pourront “prescrire des médicaments pour sept pathologies 

courantes, des maux d’oreilles aux maux de gorge en passant par les infections des voies 

urinaires” (38).  

L’objectif de cette nouvelle mission est de désengorger un système de santé déjà surchargé. 

Cette nouvelle mission concerne également les contraceptifs puisque les femmes peuvent 

directement se rendre en pharmacie pour la prescription et la dispensation de leur contraception 

habituelle. Selon la NPC, “ les patients ont également indiqué qu’ils avaient l’impression de 

mieux contrôler leur état de santé et qu’ils étaient plus satisfaits de leurs traitements depuis 

qu'ils avaient consulté un prescripteur non médecin (39). 

 

Australie  

Le 28 mars 2023, une expérimentation (40) a débuté en Australie afin de former les 

pharmaciens à une future mission de pharmaciens prescripteurs. La Pharmaceutical Society of 

Australia (PSA) permet aux pharmaciens de prescrire dans le cadre d'un exercice coordonné, 

selon deux modèles : "La prescription via un dispositif de prescription structuré" et "La 

prescription sous supervision”. Le pharmacien prescripteur doit donc être intégré à une "équipe 

de soins en collaboration" et assumer une "responsabilité partagée". Ce projet a pour but de 
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moderniser les soins de santé primaires en permettant aux patients d'accéder plus facilement et 

plus rapidement à un traitement pour des affections courantes. Dans le cadre de ce projet, les 

pharmaciens peuvent (41) :  

- Avoir une gestion des médicaments optimisés avec administration d'une gamme plus large 

de vaccins, l’administration des médicaments, l’adaptation et la substitution thérapeutique 

et la poursuite de la délivrance  

- Réaliser par une prescription autonome pour des affections courantes aiguës spécifiées, 

ainsi que pour la santé et le bien-être : Contraception hormonales, RGO, Rhinite allergique 

et non allergique, OMA, sevrage tabagique, Acné légère et moyenne… 

- Participer à des protocoles structurés dans le cadre de programme de prise en charge de 

maladies chroniques : programme de rééducation du risque CV pour le diabète type 

2/l’hypertension/les dyslipidémies, programme amélioré pour les symptômes de l'asthme 

et programme de surveillance de la maladie pulmonaire obstructive chronique  
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La Nouvelle-Zélande  

Actuellement la Nouvelle-Zélande compte des pharmaciens prescripteurs. Ces pharmaciens ont 

un domaine de pratique clinique défini et un niveau requis de connaissances, d'aptitudes et de 

compétences. Ils travaillent en collaboration avec d'autres professionnels de la santé et ne sont 

pas les premiers “diagnosticiens”. Ils peuvent rédiger une ordonnance pour un patient dont ils 

s'occupent afin d'initier ou de modifier un traitement (y compris l'interruption ou le maintien 

d'un traitement initié à l'origine par un autre prescripteur). Outre la prescription des 

médicaments, ils ont également la possibilité de prescrire et d'interpréter des examens 

biologiques. Le pharmacien prescripteur doit prescrire dans les limites de son expertise, de ses 

compétences professionnelles et des codes de déontologie (42).  

 

Le Canada  

Depuis 2006, les pharmaciens de l’Alberta peuvent prescrire presque tous les médicaments, à 

l'exception des stupéfiants, des médicaments contrôlés (affections dermatologiques, gastro-

intestinales, respiratoires, IST...) et des thérapies ciblées (Annexe 2). Afin de réaliser une 

prescription initiale, il est nécessaire d'obtenir une autorisation de prescription supplémentaire, 

qui n'est accordée qu'après avoir exercé pendant au moins un an. Le pharmacien doit ensuite 

soumettre une demande officielle pour démontrer sa compétence, qui est examinée et évaluée 

par des pairs (43). Le modèle d’Alberta a inspiré de nombreuses provinces au Canada 

puisqu’actuellement ce sont 11 provinces sur 13 qui autorisent les pharmaciens à prescrire.  

D’après le Projet de loi n° 31 de 2019 voté par l’Assemblée nationale du Québec modifiant 

principalement la Loi sur la pharmacie afin de favoriser l’accès à certains services donne les 

possibilités suivantes aux pharmaciens : 

“1° prescrire et administrer des vaccins et, en situation d’urgence, certains autres 

médicaments ; 

2° prescrire tous les médicaments en vente libre ; 

3° prescrire tous médicaments dans le cadre d’une demande de consultation provenant 

d’un prescripteur de médicaments ou d’une pratique avancée en partenariat ; 

4° évaluer la condition physique et mentale d’une personne dans le but d’assurer l’usage 

approprié des médicaments ; 

5° administrer un médicament par voie intranasale ; 

6° effectuer un prélèvement en introduisant un instrument dans le pharynx ; 

7° ajuster ou prolonger les ordonnances de tous les prescripteurs, non seulement celles 

des médecins ; 
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8° cesser une thérapie médicamenteuse ; 

9° substituer au médicament prescrit un autre médicament dans plusieurs situations 

même s’il n’appartient pas à la même sous-classe thérapeutique ; 

10° prescrire et interpréter non seulement des analyses de laboratoire, mais tout autre 

test, dans le but d’assurer l’usage approprié des médicaments.” 

La place du pharmacien au Canada tend à se développer au cours des dernières années (44). 

Les premiers résultats (45) de la prescription de contraceptifs par le pharmacien canadien 

“montrent que la prescription en officine améliore l’accès aux contraceptifs pour les personnes 

de tout âge et fournit un accès pratique et opportun aux soins”.  

 

Aujourd’hui de nombreux pays en Europe ont rendu l'accès à la contraception gratuit pour les 

femmes, mais surtout sans nécessité d’ordonnance. L’Arménie, la Roumanie, la Grèce ou 

encore la Moldavie permettent aux pharmaciens de délivrer les contraceptifs sans ordonnance 

(46). En 2021, le Royaume-Uni a mis à disposition deux pilules contraceptives progestatives, 

Hana et Lovima, sans ordonnance en pharmacie. Le but de ces nouvelles pratiques est de 

faciliter l'accès aux contraceptifs pour toutes les femmes du monde afin de pallier les inégalités 

d'accès pouvant être rencontrées dans certains pays (47).  

1.3.2 Zoom sur le modèle américain 

La prescription des contraceptifs par le pharmacien d’officine est expérimentée aux États-Unis 

depuis quelques années maintenant. Elle a débuté en 1979 à Washington et s’est développée 

tout au long des années 2000, avec récemment la mise en place de ce service en Virginie 

occidentale et en New Hampshire en 2019. 

Le protocole 

L’autorisation de prescription diffère en fonction des États :  

 

Figure 7. États autorisant la prescription de la contraception par le pharmacien (48) 
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Certains états autorisent les pharmaciens à prescrire seulement la pilule et le patch (Tennessee) 

alors que d'autres autorisent la prescription de la pilule, du patch, de l’anneau et des formes 

injectables (Maryland). L’autorisation varie également en fonction de l'âge des patientes 

auxquelles les pharmaciens sont autorisés à prescrire. En Californie l’autorisation permet de 

prescrire à des patientes de tout âge alors que l’Utah ne l’autorise que chez les femmes 

majeures. 

La prescription par le pharmacien suit un protocole rigoureux avec une formation standardisée 

des pharmaciens. Dans l’article “Characterizing pharmacist-prescribed hormonal contraception 

services and users in California and Oregon pharmacies” (Sunny Lu a , Sally Rafie b , Jeffrey 

Hamper c , Rebecca Strauss d , Lisa Kroon), on retrouve un exemple de protocole mis en place 

en Californie et en Oregon. Le pharmacien commence par remettre un questionnaire 

d’autodépistage aux patientes afin de récolter les antécédents, l'âge ainsi que les facteurs de 

risque potentiel (HTA, tabac, migraine avec aura…) de la patiente. Celui-ci comprend 

également des questions sur les dernières consultations chez le gynécologue ou la sage-femme 

afin de vérifier qu’un suivi soit malgré tout réalisé. La seconde partie de ce questionnaire est la 

mesure tensionnelle prise par le pharmacien, si celle-ci s'avère trop élevée, la patiente sera 

réorientée vers le médecin. Le but de ce premier questionnaire est de vérifier l'éligibilité de la 

patiente à ce dispositif et si nécessaire, de la réorienter vers le médecin traitant ou le 

gynécologue. Après cette première phase de sélection, le pharmacien et la patiente décident 

ensemble du choix de contraceptif en fonction des besoins de la patiente et de ses antécédents. 

Les résultats de cette étude ont démontré qu’une prescription a été réalisée chez 93% des 

femmes s’étant présenté avec un taux de prescription maximal pour le type pilule (95.7%).  Un 

second exemple mis en place est celui de la Virginie. Dans cet état les pharmaciens disposent 

d’un algorithme permettant aux pharmaciens de prescrire des contraceptifs hormonaux de 

routine (49). 
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Figure 8 : Algorithme permettant aux pharmaciens de prescrire des contraceptifs hormonaux 

de routine en Virginie (50) 

Ce protocole se divise en 6 étapes avec un dépistage de grossesse. Ensuite, un recueil 

d’information est réalisé sur son état de santé et son histoire. Cette étape permet de vérifier si 

la contraception est contre-indiquée ou non et si nécessaire de réorienter la patiente. Comme 

dans les exemples précédents, une mesure de la pression artérielle est effectuée. Le choix du 

contraceptif est réalisé en fonction des méthodes utilisées dans le passé, des préférences et de 

la contraception actuelle. Une fois le choix réalisé, le pharmacien informe la patiente sur les 

modalités d'initiation ou de relais, ainsi que les potentiels effets indésirables. 

Les résultats  

Les résultats observés jusqu'ici aux États-Unis suggèrent que la prescription de contraception 

par les pharmaciens est une stratégie prometteuse pour promouvoir l'utilisation cohérente de la 
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contraception hormonale. En Californie et en Oregon, ce sont souvent les jeunes femmes qui 

recherchent ce service en officine (49). Il est également observé une diminution du nombre de 

grossesses non désirées dans ces états. Pour les patientes, de nombreux avantages ont été 

identifiés lors de cette expérimentation, entre autres une meilleure poursuite de la contraception 

lorsque la prescription par le pharmacien est de 6 mois ou plus. D’autre part, les horaires 

d’ouvertures des pharmaciens étant plus importants que ceux des médecins, le service semble 

être plus facile d'accès pour les patientes. Malgré tout, les patientes aimeraient avoir un suivi 

gynécologique tous les 3 ans pendant leur prise de contraceptifs.  

 

La profession pharmaceutique s’est montrée intéressée et motivée par la mise en place de ce 

service avec 65% des pharmaciens et 96% des étudiants en pharmacie intéressés. Les 

pharmaciens perçoivent ce service comme un moyen de réduire le nombre de grossesses non 

désirées, de faciliter l'accès à la contraception et d'accroître leur activité tout en ayant une 

satisfaction professionnelle. Cependant de nombreux obstacles ont été identifiés par la 

profession tels que le manque de ressources, le manque de temps, le manque de formations, le 

manque de personnels, la résistance des médecins, le manque d'accès aux dossiers médicaux, 

le manque d’incitation financière… 

 

Les patientes montrent également un intérêt important pour ce service avec 66% des femmes 

ayant déjà eu une contraception qui seraient intéressées. Les facteurs motivationnels retrouvés 

chez ces femmes sont des problèmes antérieurs pour obtenir une ordonnance ainsi que l’aspect 

pratique et accessible du pharmacien. Des obstacles ont également été identifiés chez les 

patientes. On retrouve une peur de ne plus avoir de suivi gynécologique avec une diminution 

du nombre de frottis vaginaux. Le manque d’espace confidentiel adapté dans certaines officines 

semble également être une barrière pour les patientes. 

 

L'évolution 

La mise en œuvre de ce programme de prescription de contraceptifs hormonaux par les 

pharmaciens continue d'augmenter. Cette expérimentation est un succès et permet de répondre 

à une problématique importante d'accès à la contraception. Les femmes ayant eu recours à ce 

service se disent satisfaites et prêtes à recommencer. Un soutien de l'État semble être nécessaire 

afin de faciliter et de soutenir les pharmaciens dans la mise en place et la diffusion de ce 

programme.  
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Cette revue des différentes missions accordées aux pharmaciens à travers le monde fait évoluer 

la place du pharmacien dans la prise en charge du patient. La mission du pharmacien ne consiste 

plus seulement en la délivrance des traitements, mais en professionnel de santé de premier 

recours et de suivi des patients chroniques. Dans certaines parties du monde, le rôle du 

pharmacien commence dès l’examen biologique (Canada, la Nouvelle-Zélande) en passant par 

la prescription (Royaume-Uni, Australie, États-Unis), le suivi, l’adaptation et enfin la 

délivrance des traitements. Concernant la contraception, on retrouve également de nombreuses 

divergences dans le monde, mais également au sein même de l’Union européenne. 
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2. L’enquête 

2.1 Matériel et méthodes 

 

Face à l’évolution des missions du pharmacien en France et au développement de la 

prescription pharmaceutique dans le reste du monde, il semble pertinent d’enquêter auprès des 

pharmaciens et des patientes autour d’un éventuel service de prescription de contraceptifs en 

officine. 

 

Objectifs de l'étude 

L'objectif principal de cette étude est d’évaluer l'intérêt d’un service de prescription de 

contraceptif par le pharmacien d’officine en France ainsi que la forme qu’il pourrait prendre. 

Le second objectif est d’identifier les freins et les ressources pour la mise en place de ce service. 

Pour cela, deux enquêtes quantitatives ont été réalisées afin de consulter deux populations 

concernées par ce potentiel service. La première auprès des patientes et la seconde auprès des 

pharmaciens et des étudiants en pharmacie.  

 

Mise en place de l’étude 

Les deux enquêtes ont été réalisées sur des échantillons non probabilistes réalisés par choix 

raisonné. Chaque étude est composée de deux parties avec une partie investigation et une partie 

informations signalétiques.  

 

La partie investigation permet tout d’abord de réaliser un screening afin de sélectionner les 

populations désirées (pharmaciens, étudiants en pharmacie et femmes en âge de procréer). 

Ensuite, le questionnaire patiente comporte une partie permettant d’évaluer les connaissances 

des patientes sur les missions des pharmaciens ainsi que la confiance accordée au pharmacien. 

Mais aussi l’intérêt, les avantages et les inconvénients de la prescription de contraceptif par le 

pharmacien. 

Le questionnaire pharmaciens explore, les types de contraceptifs que les pharmaciens seraient 

prêts à prescrire, les contre-indications qui nécessiteraient de rediriger la patiente. Enfin une 

partie de l’enquête pharmacien permet de sonder la place du préparateur dans un tel service et 

pour finir d’évaluer la rémunération.   
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La seconde partie de l’enquête concerne les informations signalétiques : l’âge, le département 

ainsi que la taille de l’agglomération dans laquelle résidaient les répondants. Dans l’enquête 

pharmacien, ces éléments sont complétés par le type de poste occupé au sein de l’officine, le 

type d’officine dans laquelle ils exercent ainsi que leur participation ou non à un exercice 

coordonné (CPTS, ESP, MSP). 

 

Mode de diffusion  

La diffusion de l'enquête destinée aux pharmaciens a été effectuée via le listing des 

pharmaciens maîtres de stage de l’UFR de pharmacie de Grenoble, des pharmaciens de l’USPO 

et des pharmaciens du groupement Hello Pharmacie ; tous contactés par email. Concernant les 

étudiants en pharmacies, la transmission du questionnaire a été effectuée via les groupes de 

promotions formés sur les réseaux sociaux. Le but étant d’obtenir les opinions d'étudiants de 

différentes promotions du 2eme et 3eme cycle de pharmacie.   

La distribution des questionnaires patientes a eu lieu directement lors de leurs passages au sein 

des officines ou encore via des réseaux tels que LinkedIn ou Facebook. 

2.2 Résultats  

2.2.1 Résultats de l’enquête pharmaciens  

2.2.1.1 Analyse de l'échantillon  

 

133 questionnaires de pharmaciens ont été recueillis entre le 4 juillet et le 1er septembre 2023.  

 

Figure 9. Catégories de répondants 

 

Le groupe avec le plus de réponses est celui des pharmaciens avec un total de 72%. Les 

titulaires représentent 37% des répondants, suivis de près par les pharmaciens adjoints avec 

31% puis les pharmaciens intérimaires avec 4%. Les étudiants représentent 28% des réponses 

totales.  
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Figure 10. Âge des répondants  

 

Figure 11.  Sexe des répondants  

 

La majorité des pharmaciens répondants (50%) sont âgés de 18 à 29 ans, suivis des pharmaciens 

de 40 ans et plus représentant 27% de l'échantillon et enfin les pharmaciens entre 30 et 39 ans 

qui représentent 24%. La majorité des répondants sont des femmes à 74% contre seulement 

26% d’hommes.  

 

 

Figure 12. Taille des agglomérations dans lesquelles exercent les pharmaciens de l'enquête 
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Figure 13. Types de pharmacies dans lesquelles exercent les pharmaciens participant à 

l'enquête 

 

La majorité des pharmaciens participants à l'enquête exercent dans une pharmacie de quartier 

(44%), suivi de près par les pharmacies de bourg (29%). Les pharmacies de centre-ville, de 

centre commercial et de zones touristiques sont moins représentées.  

Les petites agglomérations de moins de 5000 à 20 000 habitants sont les plus représentées dans 

cette enquête. 

 

 

 

Figure 14. Exercice dans le cadre d’un exercice coordonné 

 

20% des professionnels de l'échantillon exercent dans le cadre d’un exercice coordonné avec 

37% d’entre eux dans une CPTS, 18% dans une MSP et 4% dans une ESP.  
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Figure 15 : Participation aux protocoles d’exercice coordonnée 

 

92% des pharmaciens exerçants dans le cadre d’un exercice coordonné participent à la prise en 

charge de l’infection urinaire, 25% à la prise en charge de l’odynophagie, 8% à la prise en 

charge de la rhino conjonctivite allergique saisonnière et seulement 4% à la prise en charge des 

enfants de 12 mois à 12 ans de l'éruption cutanée vésiculeuse prurigineuse.  

2.2.1.2 La forme d’un futur protocole de prescription  

 

 

Figure 16. Volonté de participation au service de prescription de contraceptifs en officine 

 

99% de l'échantillon se dit prêt à participer à ce service dans le cas où une formation et un 

protocole spécifiques seraient mis en place. 99% se disent également prêt à suivre une 

formation si celle- ci existait.  
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Figure 17. Âge des patientes pour lesquelles les pharmaciens se disent prêts à prescrire un 

contraceptif 

 

Les pharmaciens se disent prêts à prescrire surtout pour les femmes majeures avec 87% contre 

seulement 47% pour les patientes de 16 à 18 ans et 15% pour les patientes <16 ans.  

 

 

 

Figure 18. Informations demandées par les professionnels de santé 

 

Les informations demandées par les professionnels de santé sont les suivantes :  

- “savoir s’il s’agit d’une initiation de traitement ou d’un renouvellement” avec 99% des 

pharmaciens qui jugent cette information nécessaire à la prescription. Dans les 

commentaires, on retrouve , s’il s’agit d’un renouvellement, une volonté de connaître 

l’historique contraceptif de la patiente avec les moyens utilisés auparavant.  

- “Le bilan biologique” avec 99% des pharmaciens qui jugent nécessaire d’avoir accès à 

ces données concernant la patiente  
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- “La pression artérielle” avec 99% des pharmaciens qui estiment avoir besoin de 

mesurer la pression artérielle de la patiente lors de la prescription  

- “Les antécédents personnels ou familiaux” sont également des éléments que 99% des 

pharmaciens jugent nécessaires de connaître avant la prescription 

- “Le poids” de la patiente est également une donnée requise avec 88% des pharmaciens 

qui aimeraient y avoir accès  

- “Les risques infectieux” sont également une donnée importante avec 86% des 

pharmaciens qui aimeraient connaître le risque encouru par leur patiente 

Dans les commentaires, d'autres éléments semblent nécessaires aux pharmaciens avec des 

informations concernant les facteurs de risques (tabagisme) et les risques thromboemboliques. 

 

 

 

Figure 19. Type de contraceptifs dans la prescription par le pharmacien  

 

Le préservatif est le contraceptif identifié comme le plus aisé à prescrire avec 99% des 

pharmaciens qui se disent prêts à le prescrire. Les contraceptifs oraux sont également une 

option de prescription qui semble intéresser les pharmaciens avec 94% de pharmaciens prêts à 

prescrire les contraceptifs œstroprogestatifs et 90% pour les contraceptifs oraux progestatifs. 

75% des pharmaciens sont prêts à prescrire le patch et 64% l’anneau. Concernant le DIU 62% 

des pharmaciens ne sont pas prêts à le prescrire. 
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Figure 20. Forme de prescription 

 

La majorité des pharmaciens (51%) ne veulent pas initier une contraception, mais exprime la 

volonté de renouveler une contraception déjà initiée par une gynécologue (97%), un médecin 

traitant (93%) ou une sage-femme (85%). Le renouvellement d’ordonnance suite à une 

prescription initiée par un spécialiste type sage-femme ou gynécologue semble être le choix 

favorisé par les pharmaciens.  

 

 

 

Figure 21. Patientes pour lesquelles les pharmaciens ne seraient pas prêts à prescrire 

 

Les facteurs de risque semblent être un élément essentiel à ce service. 94% des pharmaciens 

ne sont pas prêts à prescrire une contraception chez une femme “avec des antécédents 

d’accidents thromboemboliques veineux ou artériels”, 91% ne souhaitent pas prescrire chez 

“une patiente avec un HTA non contrôlées” et 85% refusent de prescrire un contraceptif à “une 

patiente présentant un diabète avec complications vasculaires“. 60% des pharmaciens 
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interrogés ne souhaitent pas prescrire de contraceptifs chez une femme présentant des 

migraines avec aura et 49% chez une patiente avec un tabagisme. Dans les commentaires, on 

retrouve une réticence dans la prescription des femmes avec des facteurs de risques. Les 

pharmaciens préfèrent réorienter ces patientes vers les gynécologues. 

 

 

 

Figure 22 : Volonté de formation des pharmaciens et étudiants en pharmacie 

 

99% des pharmaciens et étudiants sondés se disent prêt à suivre une formation dans le cas où 

ce service était mis en place.  

2.2.1.3 Avantages, freins et risques de ce service 

 

 

Figure 23. Avantages à la mise de ce service selon les pharmaciens 

 

L’avantage le plus important selon 97% des pharmaciens interrogés est la facilité d'accès aux 

contraceptifs que pourrait permettre ce service.  Le second avantage est la réponse au manque 

de médecins (93%) et au manque de gynécologues (88%) que connaît actuellement la France. 

Selon 88% des pharmaciens de l'étude, ce service permettrait également un suivi optimisé des 

patientes. Enfin 65% des pharmaciens de l'enquête estiment que proposer un tel service 
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permettrait de fidéliser les patientes à leur officine. 43% des pharmaciens soulignent d’autres 

avantages avec :  

− “Valorisation du rôle clinique du pharmacien” 

− “Tout à fait d’accord pour les jeunes femmes de -25ans à qui on ne fait pas d’examen 

gynécologique” 

− “Prévention optimisée” 

− “La délivrance de contraceptifs oraux sans ordonnance a souvent lieu, cela officialise une 

pratique répandue” 

− “Évitez les oublis de pilule” 

− “Casser les tabous et la peur des hormones contraceptives” 

 

 

 

Figure 24. Obstacles à la mise de ce service selon les pharmaciens 

 

Certaines difficultés pourraient être rencontrées et représenter des obstacles à la mise en place 

de la prescription de contraceptifs par le pharmacien. L’obstacle le plus important avec 88% 

serait le manque d'accès au dossier médical partagé (DMP).  Le second obstacle avec 80% est 

le manque d’incitation financière de la part de l'État.  Le manque de personnel (75%) et le 

manque de temps (69%) semblent également être des freins à la mise en place de ce service. 

Le manque de confidentialité ne représente que 47%. 
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Figure 25. Les risques associés à ce service 

 

Les risques soulignés par les pharmaciens sont le manque de suivi gynécologique (85%) avec 

le risque que les patientes consultent moins leurs gynécologues. Selon les commentaires, ceci 

pourrait avoir des conséquences sur d’autres pathologies avec notamment une diminution du 

nombre de frottis et donc une prévention insuffisante autour des cancers gynécologiques. Les 

autres risques évoqués concernent :  

- Un manque de suivi hépatique  

- Modification de la relation avec la patiente, car les pharmaciens auraient accès à des 

informations plus personnelles 

- Multiplication des délivrances  

- Risque que “Le pharmacien s’imagine avoir les compétences pour se substituer aux 

médecins qui ne font pas les mêmes études.” 

- La perte de performances dans les missions premières du pharmacien ne semble pas être 

un frein.   

2.2.1.4 La place du préparateur en pharmacie dans ce service 

 

Le préparateur en pharmacie, dans le cadre de son exercice, est sous la responsabilité du 

pharmacien.  



50 
 

 

Figure 26 : La place du préparateur dans ce service  

 

51% des pharmaciens indiquent que le préparateur n’a pas sa place dans ce service contre 49% 

des pharmaciens qui pensent qu’ils ont bien un rôle à jouer dans ce service 

 

 

Figure 27 : Délégation de ce service aux préparateurs en pharmacie 

 

56% des pharmaciens se disent favorable à la délégation de cette tâche aux préparateurs dans 

le cas où ils reçoivent une formation adéquate, alors que 44% ne sont toujours pas prêts à 

déléguer ce service.  

 

3.1.5 Faisabilité et rémunération de ce service 

 

La faisabilité de ce service a été comparée à des missions actuelles du pharmacien incluant 

également les missions récemment accordées telles que la vaccination.  
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Figure 28 : Faisabilité de la prescription de contraceptif par le pharmacien 

 

La prescription de contraceptifs par le pharmacien semble plutôt faisable avec 87% des 

pharmaciens qui le soulignent. Cependant, ce service semble être plus difficile à mettre en place 

que la vaccination (100%) ou la mise en place des TROD (96%).  

 

En connaissance du tarif de consultations chez les autres prescripteurs de la contraception, les 

pharmaciens ont estimé à une moyenne de 20,31 euros le tarif pour lequel devrait être rémunéré 

ce service. Le tarif estimé est inférieur à celui des trois autres professions pouvant prescrire des 

contraceptifs. Pour rappel le tarif de la consultation chez le médecin traitant est de 25 euros, 

chez le gynécologue de 30 euros et chez la sage-femme de 23 euros. 

2.2.2 Résultats du questionnaire patientes  

2.2.2.1 Analyse de l'échantillon  

 

Pour rappel, cette étude inclut seulement les femmes, les hommes étant exclus de l’enquête ; 

153 réponses au questionnaire ont été recueillies. 
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Figure 29. Âge des patientes participants à l'étude  

 

La plupart des patientes participant à l'enquête étaient âgées de 18 à 24 ans (44%) suivi par les 

femmes de 25 à 34 ans qui représentent 37% des répondants. Les femmes de 35 ans et plus 

sont moins représentées avec seulement (19%). Les adolescentes de <18 ans ne représentent 

que 1% de l'échantillon.  

 

 

Figure 30 : Taille des agglomérations dans lesquelles résident les participantes  

 

La plupart des participants résidents dans de petites agglomérations allant de la commune rurale 

à l'agglomération de 20000 habitants avec un pic dans l'agglomération de 5000 à 10 000. 18% 

des participants résident en moyenne agglomération comprenant entre 20 000 et 50 000 

habitants.  

La majorité (41%) de répondantes résidant dans le département Drôme suivie de près par les 

patientes résidant en Isère (39%). Enfin la population la moins représentée est l'agglomération 

parisienne avec seulement 3% de femmes.  
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Figure 31. Contraceptifs utilisés actuellement par les patientes de l’étude 

 

58% des femmes participant à l'enquête sont déjà sous contraceptifs alors que 42% n’en 

utilisent pas. Les contraceptifs oestroprogestatifs sont en tête d’utilisation chez les répondants 

avec 56% d’utilisatrices. Le DIU représente 24% des patientes interrogées suivi par la pilule 

progestative avec 18% d'utilisatrices. L’implant est le moyen contraceptif le moins représenté 

avec seulement 2% de femmes.  

2.2.2.2 Connaissances des missions du pharmacien par les patientes  

 

Seulement 20% des 153 patientes interrogées ont connaissance des nouvelles missions 

accordées aux pharmaciens. 80% des patientes ignorent donc les nouveaux services proposés 

en pharmacie. 

 

 

Figure 32. Connaissances des nouvelles missions en officine  

 

La mission la plus connue par les patientes est la vaccination avec 100% de patientes informées 

de ce service. Le second service bien connu des patientes interrogées sont les TROD 

d’orientation diagnostic pour les angines avec 97% de réponses positives. Les bilans médicaux 

partagés sont également bien connus des femmes avec 74% de réponses positives. La 
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possibilité de réaliser des entretiens anticoagulants ou asthmatiques auprès de son pharmacien 

semble être connue par 65% des patientes interrogés. Seulement 53% des patientes ont 

connaissance des entretiens anticancéreux.  

2.2.2.3 Un nouveau protocole de prescription de contraceptifs en officine  

 

 

Figure 33. Volonté des patientes face à la mise en place d’un service de prescription de 

contraceptifs en officine 

 

86% des patientes interrogées souhaitent l'arrivée d’un tel service au sein de leurs officines. 

13% des patientes se disent réticentes à ce service et ne souhaitent pas que celui-ci soit mis en 

place.  

 

 

Figure 34. Confiance des patientes dans la connaissance des contraceptifs du pharmacien 

 

90% des patientes interrogées indiquent avoir confiance en la connaissance des contraceptifs 

par leurs pharmaciens d’officine. 
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Figure 35. Confiance des patientes en leurs pharmaciens  

 

La majorité (95%) des patientes interrogées indique avoir confiance en leur pharmacien en tant 

que professionnel de santé alors que seulement 5% des patientes déclarent ne pas avoir 

confiance.  

 

 

 

Figure 36. Forme de la prescription  

 

La majorité des patientes (89%) souhaitent pouvoir consulter au préalable un gynécologue 

avant de se voir prescrire un contraceptif par un pharmacien. 83% souhaitent consulter une 

sage-femme et 75% un médecin traitant. La prescription d’emblée par le pharmacien sans 

consultation préalable d’un autre professionnel de santé est souhaitée par 60% des patientes.  
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Figure 37. Consultation d’un médecin/gynécologue lors d’une prescription de contraceptifs 

par le pharmacien d’officine  

 

Seulement 8% des patientes estiment inutile de consulter un médecin/gynécologue si elles ne 

présentent pas de facteur de risque. 61% des patientes souhaitent consulter un 

médecin/gynécologue tous les ans et 24% tous les deux ans.  

 

 

 

Figure 38. Avantages de ce service  

 

Le premier avantage de ce service perçu par les patientes est la facilité d'accès aux contraceptifs 

(99%). Le second avantage perçu est celui des horaires d’ouverture avantageux (98%) que 

proposent les officines. Selon 94% des patientes, ce service permettrait également de répondre 

au manque de gynécologues actuels. 71% des patientes pensent également que ce service 

pourrait optimiser le suivi. D’autres avantages sont soulignés tels qu’un meilleur contrôle des 

interactions médicamenteuses “Meilleure connaissance de tous mes traitements, donc des 

interactions entre mes médicaments” ; ou encore un avantage pour les mineures/ jeunes adultes 
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“ accès plus facile pour les mineurs ou jeunes adultes non écoutés ou sans suivi par les adultes 

ou tout simplement par discrétion envers les adultes.” 

Seulement 21% des patientes interrogées indiquent ne pas percevoir d’avantages dans un tel 

service.  

 

 

Figure 39. Risques potentiels de ce service   

 

82% des patientes craignent un manque de suivi gynécologue dans le cas où ce service serait 

mis en place. 73% craignent également le manque de suivi du médecin traitant. D’autres risques 

sont soulignés tels que :  

- Un manque d'accès au bilan biologique “manque de bilan biologique” 

- Prescription sans examen physique “pas d'examens physiques réalisés” 

- Manque de diversités des méthodes de contraceptifs proposés “Prescription uniquement 

de la pilule et non d'autres dispositifs (implant/stérilet)”  

- Manque de connaissances/compétences des pharmaciens “manque de compétence du 

pharmacien si pas de formation obligatoire et régulière à ce sujet “  

- Un manque de connaissance du patient dans sa globalité “manque de connaissance de 

tout le contexte patient…” 

- Manque de suivi “manque de suivis, car jamais la même personne en pharmacie” 

- Manque de confidentialité dans le cas où cette prescription est réalisée au comptoir 

“ l'inconvénient est l'absence de confidentialité au comptoir…” 
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Figure 40. Tarif de la prescription de contraceptifs par le pharmacien d’officine 

 

Enfin, la dernière question concerne la rémunération accordée à ce service. Les patientes 

estiment en moyenne que ce service devrait être rémunéré à hauteur de 20,2euros.  

2.3 Discussion  

2.3.1 Limites et forces de l'étude 

 

La première limite de l'étude concerne le nombre limité de questionnaires récoltés. En effet, 

l’enquête patiente à récolter 153 réponses de femmes en âge de procréer alors que ce nombre 

s’élevé à 14 450 716 en 2024 en France selon les données annuelles de l’Insee (51). En 

parallèle, l’enquête pharmacien a récolté 133 réponses alors qu’en 2023 la France comptait 53 

789 pharmaciens officinaux sur son territoire (52). Un nombre plus important de réponses 

aurait permis d’obtenir des résultats représentatifs.  

 

Le second biais est celui lié à la démographie des répondants. La répartition des populations 

interrogées n’est pas homogène puisque les régions de l’Isère et de la Drôme sont sur-

représentés par rapport au reste de la France. Il aurait été intéressant d’intensifier la diffusion 

dans d’autres départements.  

Une disparité démographique existe également au niveau du type d’officines participantes, les 

pharmacies de bourg et les pharmacies de quartiers sont plus représentées que les officines de 

centres villes ou de centre commercial. Il aurait été intéressant, avec un nombre de données 

plus conséquent, de comparer le positionnement entre différents types d’officines et d’analyser 

l’existence de contraintes propre à un type particulier. En effet, les obstacles pourraient être 

différents entre une officine de ville et une officine rurale.  

 

Le troisième biais est l’âge des pharmaciens participants. Dans l’étude, les pharmaciens de 40 

ans et plus ne représentent que 27% de l'échantillon alors que l'âge moyen des pharmaciens en 
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France est de 46,7 ans (52). Il aurait été plus judicieux d'interroger davantage de pharmaciens 

de cette tranche d'âge afin d'être le plus représentatif possible de la population française.  

 

Le dernier biais rencontré est le biais de sélection des patientes. En 2016, selon SPF Baromètre 

santé, 71,8% des femmes en France avaient recours à un moyen de contraception (1). Dans 

notre enquête, 58% des femmes interrogées utilisent un moyen de contraception. La forme 

orale est la plus privilégiée par les patientes sondées avec 74% d’utilisatrices. En 2016, ce sont 

36,3% des femmes françaises utilisant un contraceptif qui avaient recours à une forme orale 

(1). Les contraceptifs oraux sont donc surreprésentés dans notre enquête par rapport à leur 

utilisation au sein de la population française. 

 

Outre tous ces biais, l'enquête présente également des points forts. La répartition entre le type 

de professionnels interrogés est assez homogène avec 37% de pharmaciens titulaires, 31% de 

pharmaciens adjoints et 28% d’étudiants en pharmacie. Ces chiffres sont assez similaires à 

ceux retrouvés dans la population française avec 34% des pharmaciens français qui sont 

titulaires et 38% qui sont adjoints (52) en officine. L'étude a également inclus les étudiants et 

donc permis d’observer l’avis de jeunes générations de pharmaciens sur ce service.  

 

Les pharmaciennes sont plus représentées que leurs homologues masculins et cela rejoint 

l’inégalité de sexe retrouvée dans la profession pharmaceutique avec 68% de pharmaciennes 

et 32% de pharmaciens (52). 

 

De plus, ces questionnaires sont anonymes, ce qui contribue à limiter le biais de désirabilité. 

Les pharmaciens ont donc la possibilité d’exprimer leur désaccord sans jugement.  

2.3.2 La volonté de participation des répondants  

 

Les participants montrent un intérêt important pour la mise en place d’un service de 

prescription de contraceptifs en officine. 86% des patientes interrogées, 100% des pharmaciens 

et 97% des étudiants en pharmacies sont intéressés par cette nouvelle mission. Ce chiffre est 

encore plus important que celui retrouvé en Californie/Oregon avec 65% de pharmaciens et 

96% des étudiants en pharmacie intéressés (49).  
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2.3.3 Le profil des répondants  

 

L’âge moyen des pharmaciens participants à l’enquête est de 33,4 ans alors que l’âge moyen 

des pharmaciens officinaux était de 46,7ans en France en 2022 (52). L’âge moyen des patientes 

participantes est de 27,4ans sachant que la cible d’âge désirée variée de 15 à 49 ans (femmes 

en âge de procréer). Globalement, la population de l’enquête est plutôt jeune par rapport à la 

population française.  

Concernant l’enquête destinée aux pharmaciens et étudiants en pharmacies, les titulaires sont 

les plus représentées avec 37% de répondants alors qu’en France ce sont les pharmaciens 

adjoints qui sont majoritaires avec 52,39% des pharmaciens officinaux qui occupent le poste 

d’adjoint (52). L’étude n’est donc pas représentative de la répartition des postes officinaux en 

France. Ceci s’explique par l’inclusion des étudiants en pharmacie qui représentent 28% des 

réponses de l’enquête pharmacien. 

 

Aujourd’hui de nombreux protocoles existent en officines avec notamment les protocoles mis 

en place dans le cadre d’un exercice coordonné au sein de structures types CPTS, MSP ou EPS. 

Dans cette enquête, seulement 20% des pharmaciens exercent dans le cadre d’un exercice 

coordonné. Malgré l'adhésion à certaines structures proposant un exercice coordonné, tous les 

pharmaciens ne participent pas aux protocoles proposés par ces structures.  

 

 

Tableau 1. Analyse croisée de la volonté de participation à la prescription de contraceptif en 

fonction de la participation actuelle aux mis protocoles mis en place au sein des CPTS/MSP  

 

Parmi les pharmaciens interrogés, 100 % des adhérents qui participent déjà aux protocoles de 

prescription mis en place dans une CPTS/MSP sont prêt à participer au service de prescription 

de contraceptifs en officine. 97% des membres des structures de soins non impliqués dans les 

protocoles de prescription actuels sont également prêts à participer à la prescription de 

contraceptifs en pharmacie. Ce nouveau service semble donc solliciter un intérêt plus important 
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auprès des pharmaciens que les missions actuelles existant au sein des structures d’exercice 

coordonnées.  

 

Concernant la connaissance de ces nouvelles missions, seulement 20% des patientes 

interrogées se disent informées des missions accordées à leurs pharmaciens.  La mission la plus 

connue est la vaccination avec 100% de patientes qui ont connaissance de ce service. La 

vaccination est l’une des dernières missions accordées aux pharmaciens, mais la crise du 

Covid19 a permis une communication et un déploiement important de ce service au sein des 

officines. Le second service bien connu des patientes est la réalisation de TROD d’orientation 

diagnostique pour les angines. Actuellement de nombreux médecins prescrivent des 

antibiotiques pour angines à condition de réaliser le TROD en officine dans le but d'alléger le 

poids connu par la profession médicale. Cette “collaboration” pharmacien-médecin semble être 

connue de 97% des patientes interrogées. Les entretiens en pharmacies ont plus de difficultés 

à se faire connaître par les patientes avec 65% pour les entretiens anticoagulants et les entretiens 

asthmatiques et seulement 53% pour les entretiens de patientes traitées par anticancéreux. 

Cependant la population de notre enquête est jeune avec une moyenne d'âge de 27.4 ans qui ne 

correspond pas à la population des patients concernés par les différents entretiens. Néanmoins, 

il est possible de constater que les nouvelles missions du pharmacien rencontrent des difficultés 

à se faire connaître, probablement dues à un problème de communication autour du rôle du 

pharmacien. 

La plupart des patientes interrogées ont confiance en leur pharmacien en tant que professionnel 

de santé, mais aussi concernant ses connaissances sur les méthodes contraceptives. Ceci rejoint 

le constat réalisé dans la population française avec « 91% des français disent avoir confiance 

en leur pharmacien, et même 30% tout à fait confiance » (53).  

De plus les patientes soulignent également que les pharmaciens ont une vision de tous les 

traitements utilisés, ainsi ils peuvent identifier les interactions. 
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Tableau 2. Analyse croisée de la relation entre le souhait d’un service de prescription et la 

confiance des patientes en leur pharmacien d’officine 

 

Afin de déterminer si la confiance accordée aux pharmaciens à un impact sur la volonté de 

mise en place de ce service, une analyse croisée entre les deux variables est réalisée. Il est 

possible d’observer que 87% des patients ayant confiance en leur pharmacien souhaitent que 

ce service soit mis en place dans les officines ; alors que, seulement 11% des patients ayant 

confiance en leur pharmacien ne souhaitent pas que ce service soit mis en place. La confiance 

des patients en leur pharmacien en tant que professionnel de santé semble donc être un élément 

clé à la réussite d’une telle mission. Outre la confiance en tant que professionnelles de santé, 

les patientes montre également une confiance importante (90%) dans la connaissance des 

contraceptifs par leur pharmacien. En effet, lors de cette étude, les pharmaciens identifient les 

contre-indications indispensables à connaître pour la sécurisation de la prescription. Les 

pharmaciens ont donc des connaissances solides concernant les contraceptifs. Malgré ces 

connaissances, 99% des pharmaciens souhaitent participer à une formation spécifique à la 

prescription de contraceptifs en officine. Elle permettrait d’aborder de nombreux points 

nécessaires à la mise en place d’un tel service :  

- Moyens de contraceptions disponibles avec les contre-indications et les précautions 

d’emploi de chacun  

- Informations à recueillir avant la prescription : Âge, IMC et mode de vie de la patiente 

- Critères d’inclusion et d’exclusion des patientes dans le service  

- Protocoles à suivre  

- Éléments nécessaires au sein de l’officine (confidentialité)  

- Communication interprofessionnelle et traçabilité (DMP, mon espace santé)  

 

Dans un premier temps cette formation spécifique serait destinée aux pharmaciens uniquement. 

Cependant, aujourd’hui, les officinaux se voient contraints de déléguer de nombreuses tâches 

du quotidien afin d’optimiser le temps des équipes. En effet, la multiplication des missions et 
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les difficultés de recrutement rencontrées ces dernières années ont mené à une réorganisation 

des taches entre pharmaciens et préparateurs au sein des officines. Lors de la crise du 

COVID19, un décret a permis une autorisation temporaire de vaccination par les préparateurs 

formés à cet acte. Leur métier et leur position au sein des officines est donc en évolution. La 

formation universitaire des préparateurs est différente de celle des pharmaciens et est 

aujourd’hui en pleine restructuration. À la rentrée 2023, le brevet professionnel de préparateur 

(2ans) en pharmacie a été remplacé par un DEUST de 2 ans reconnu comme une formation 

universitaire (54). Lors de cette enquête, la place du préparateur est questionnée auprès des 

pharmaciens. Les réponses sont très mitigées puisque 51% des pharmaciens estiment que les 

préparateurs ont une place dans ce nouveau service contre 49% des pharmaciens qui estiment 

que les préparateurs n’ont pas leur place. Malgré une proposition de formation spécifique à ce 

service pour les préparateurs, seulement 56% des pharmaciens se disent prêts à leur déléguer 

cette tâche. Les pharmaciens sont donc mitigés quant à la place du préparateur puisqu’en 

déléguant ce service ils prennent malgré tout la responsabilité légale de l’acte réalisé par ce 

dernier. La prescription par le pharmacien parait être un acte encore innovant et nécessitant des 

responsabilités importantes que le pharmacien ne souhaite pas déléguer d’emblée aux 

préparateurs. Actuellement, les préparateurs ne sont pas autorisés à participer à la nouvelle 

mission concernant la prescription et la vaccination du calendrier vaccinal. Dans le modèle 

américain, le préparateur n’a également pas la possibilité de prescrire les contraceptifs. Il 

semblerait donc que ce service ne soit pour le moment pas destiné aux préparateurs et ne 

concernerait que les pharmaciens.  

 

2.3.4. Les types de contraceptifs  

 

Cette étude a également permis de questionner le type de contraceptif que pourrait inclure un 

tel service. La prescription des préservatifs semble être un acte complètement accessible aux 

yeux des pharmaciens puisque 99% sont prêts à les prescrire. Cette prescription par le 

pharmacien faciliterait notamment l'accès aux préservatifs pour les patients de plus de 26 ans 

puisque depuis le 1er janvier 2023 les patients de moins de 26 ans n'ont pas besoin d’une 

prescription pour avoir accès aux préservatifs masculins gratuits en officine (14). La seconde 

forme de contraceptifs que les pharmaciens se disent prêts à prescrire est la forme per os avec 

les œstroprogestatifs (94%) et les progestatifs (90%). Cette forme semble moins invasive que 

les DIU (37%) qui selon les pharmaciens de l’étude nécessite un examen physique difficile à 
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réaliser en officine et qui serait donc plus adapté à une prescription sage-femme ou 

gynécologue. En effet, la pose d’un DIU est un acte médical qui n’entre pas dans le champ de 

compétence du pharmacien.  

Le patch (75%) et l’anneau sont également des formes que les pharmaciens souhaitent pouvoir 

prescrire.  

Les pharmaciens sont donc prêts à prescrire plusieurs formes : le préservatif, les contraceptifs 

per os (œstroprogestatif et progestatifs), le patch et l’anneau. Ces formes sont similaires à celles 

retrouvées dans la littérature. Contrairement aux États-Unis, le DIU ne semble pas faire partie 

des contraceptifs qui pourraient être prescrits par les pharmaciens interrogés. 

2.3.5 Avantages, risques et obstacles à la mise en place de ce service 

 

Les avantages  

Concernant les avantages et les obstacles de la mise en place de ce service, de nombreuses 

similitudes existent entre ceux cités par les patientes et ceux relevés par les pharmaciens. En 

premier lieu, les deux populations enquêtées voient dans ce service une solution envisageable 

pour répondre à la difficulté d‘accès aux médecins et aux gynécologues.  

Le second élément concerne la facilité d'accès aux contraceptifs. Cette facilité est 

intrinsèquement liée au maillage territorial des officines ainsi qu’aux larges horaires 

d’ouvertures. En effet, le pharmacien est le professionnel de santé de proximité le plus 

accessible en France.  

 

Les pharmaciens, soulignent une valorisation du rôle clinique de la profession. Ces dernières 

années, les missions accordées aux officinaux et la vision du métier à énormément évolué avec 

les nouvelles missions citées dans la première partie. Selon certains pharmaciens, ce service 

permettrait d’engager la discussion avec les patientes ayant des idées reçues sur les hormones 

et ainsi de “Casser les tabous et la peur des hormones contraceptives”. Le pharmacien, 

spécialiste des médicaments, est souvent perçu comme un professionnel de santé plus 

accessible que les médecins ou les spécialistes et avec qui la discussion semble parfois plus 

facile.  

 

Les patientes, quant à elle, estiment que le suivi serait optimisé (88%), dans le modèle 

américain, cette optimisation a aussi été identifiée.  
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Il existe donc de nombreuses similitudes avec les avantages cités dans la littérature autour de 

l’aspect pratique et de l’accessibilité du pharmacien ou encore d’une solution aux difficultés 

d'accès aux prescriptions. Les avantages financiers retrouvés dans le modèle américain ne sont 

pas cités dans l'enquête puisque les systèmes de santé des deux pays sont très différents. 

 

Les risques  

Malgré les nombreux avantages cités par les pharmaciens et les patientes de l'étude ainsi que 

par la littérature, ce service n’est pas sans risques. La crainte la plus redoutée, et également 

relevée aux États-Unis, est un manque de suivi gynécologique. Les patientes auraient moins 

besoin de consulter leur gynécologue pour le renouvellement de contraceptifs et risqueraient 

donc d'être moins suivies d’un point de vue gynécologique. Cela pourrait engendrer une 

diminution du nombre de frottis et donc une baisse du dépistage du cancer du col de l'utérus. Il 

sera donc nécessaire de rappeler lors de ces entretiens de prescription par le pharmacien, que 

la participation à ce service ne dispense en aucun cas d’un suivi gynécologique régulier.   

73% des femmes sondées craignent que ce service n'entraîne un manque de suivi par le médecin 

traitant également. 

 

Les obstacles 

Outre un intérêt important pour ce potentiel service, de nombreux obstacles ont été identifiés. 

Le manque de confidentialité est relevé par les patientes, les pharmaciens, mais également 

retrouvé dans le modèle américain. Toutes les officines ne possèdent pas d’espace confidentiel 

dans lesquelles les patientes pourraient s'exprimer librement. Le comptoir manque de 

confidentialité et ne permet pas d’aborder tous les sujets désirés par les femmes. Le manque 

d'accès aux DMP est également identifié comme un frein autant par les pharmaciens que par 

les patientes interrogées. L'accès aux DMP pour la consultation des informations médicales et 

biologiques des patientes est un élément essentiel à la sécurisation de la prescription. Cet accès 

est pour l’instant difficile pour certaines officines.  

 

D’autres obstacles sont identifiés par les pharmaciens avec le manque d’incitation financière 

(80%). En effet, ce service nécessite la mobilisation de moyens avec notamment du temps et 

du personnels formés. Aujourd’hui, de nombreuses “nouvelles missions” accordées aux 

pharmaciens ont été délaissées par manque de personnels et surtout d’incitation financière. Par 

exemple, les bilans de médications partagés (BMP) rencontrent des difficultés dans leur mise 

en place, car très chronophage pour une rentabilité très faible. Selon Ameli, la rémunération de 
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ces BMP est de “60€ /patient la première année, puis 30 € en cas de nouveau traitement ou 20 

€ si le traitement est inchangé, les années suivantes”. Ces BMP nécessitent 5 entretiens avec le 

patient pouvant durer 30min à 1h en fonction de l'étape, ce qui amène à une rémunération de 

60€ pour une durée moyenne de 2,5 à 5h de mobilisation d’un pharmacien. Afin de motiver la 

mise en place d’un service de prescription de contraceptif au sein des officines, une 

rémunération attractive et proportionnelle aux moyens nécessaires devra être réfléchie. Les 

pharmaciens interrogés estiment que ce service devrait être rémunéré 20,31 euros.  

Les autres obstacles identifiés concernent les moyens de mise en place de service avec 

notamment les difficultés de recrutements auxquels font actuellement face les officines. Ces 

difficultés entraînent un manque de temps pour développer de nouveaux services. Cette 

problématique rejoint celle déjà soulignée par le modèle américain avec la nécessité d’un 

soutien du gouvernement concernant les moyens nécessaires à la mise en place de ce service, 

notamment au sein des petites structures. Il faudra donc un accompagnement de l’État français 

afin de motiver et de faciliter la mise en place d’un tel service. 

2.3.6 La tarification de ce service  

 

D’un point de vue financier, le tarif actuel d’une consultation de prescription de contraceptifs 

varie entre 23 et 30 euros. La moyenne estimée par les patientes pour ce même service en 

officine est de 20.2 euros, ce qui est moins élevé que les professions actuelles pouvant prescrire 

les contraceptifs.  

2.3.7 La forme d’un futur protocole de prescription de contraceptifs en 

officine 

 

Le but de cette étude est de déterminer si les pharmaciens et les patientes sont intéressés par la 

mise en place d’un tel service. En outre, il s’agit également d’obtenir une proposition de 

protocole applicable au sein des officines. À partir des données observées dans la littérature et 

des résultats obtenus par cette enquête, il est possible de construire un protocole de prescription 

de contraceptifs par les pharmaciens français. 

 

Différentes modalités de prescriptions sont proposées aux participants en se basant notamment 

sur les formes de prescription actuellement disponibles en France. La forme la plus adaptée 

selon 98% des pharmaciens interrogés serait la prescription initiale gynécologue avec un 

renouvellement par le pharmacien. Les patientes auraient d’abord une consultation 
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gynécologique pour l'initiation de leur premier contraceptif qui pourrait être renouvelé au fil 

des ans par le pharmacien d’officine. En effet, les gynécologues ont une formation adaptée à la 

prescription et peuvent notamment réaliser des examens cliniques pour la pose de contraceptifs 

tels que le DIU. Le suivi par un gynécologue est indispensable pour les femmes avec un frottis 

tous les 3ans et un bilan biologique tous les 5ans (55). Ce service serait un complément au suivi 

gynécologique et en aucun cas un remplacement. La plupart des patientes interrogées estiment 

qu’un suivi tous les ans est nécessaire malgré une prescription de contraceptifs par le 

pharmacien. Cependant, selon une étude d’IFOP menée en 2022 (56), une femme sur trois 

déclare ne pas être allée chez son gynécologue depuis plus de deux ans, 22% depuis plus de 

trois ans et une femme sur 10 indiquent ne pas y aller du tout. Cette étude était menée pour le 

compte du service de téléconsultation Qare qui assure que la téléconsultation gynécologique 

est celle qui a connu le plus fort taux de croissance en un an (+126%). Il est donc possible 

d’observer un souhait de maintenir un suivi gynécologique rigoureux de la part des patientes, 

mais ce souhait ne reflète pas la réalité des pratiques. Le service de prescription de 

contraception permettrait donc d’offrir une alternative plus sécurisée que la téléconsultation à 

ces patientes tout en permettant d’engager la discussion autour du suivi gynécologique et de 

son importance.  

D’autres formes semblent également possibles avec la prescription après initiation par la sage-

femme (95%) ou par le médecin traitant (93%). Il semble que seulement 49% des pharmaciens 

soient prêts à initier une contraception. En effet, l’initiation par un spécialiste permettrait de 

vérifier les paramètres biologiques et l’absence d’anomalies physiologiques avant de mettre en 

place le traitement. Cette option semble plus rassurante et plus sécurisante pour le processus 

de prescription par le pharmacien. Ce point divergent de ce qui est réalisé aux États-Unis 

puisque les pharmaciens prescrivent sans initiation par un spécialiste.  L’arrivée d’une nouvelle 

mission peut également paraitre comme une nouvelle charge impliquant de nouveaux efforts 

pour les officinaux. Les pharmaciens ne sont pas tous prêts à initier, mais ont toutes les 

compétences nécessaires selon la profession et selon les patientes. Lors de la première mise en 

place de ce nouveau service, les patientes devront donc initier leur première prescription de 

contraceptifs auprès d’une gynécologue ou d’un médecin traitant avec possibilité de 

renouvellement par le pharmacien. Une fois cette initiation réalisée, la patiente pourra se rendre 

en officine pour la prescription de sa contraception. 

 

Tout comme aux États-Unis les pharmaciens français estiment nécessaire d’avoir accès à de 

nombreuses informations concernant l'état de santé de la patiente afin de juger d’une 
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réorientation vers le médecin traitant. Tout d’abord, les pharmaciens souhaiteraient connaître 

l'âge de la patiente puisque seulement 15% des pharmaciens interrogés se disent prêts à 

prescrire pour les patientes de moins de 16 ans. En effet, la plupart des pharmaciens (87%) se 

disent surtout prêts à prescrire des contraceptifs aux femmes majeures de plus de 18 ans. Ceci 

rejoint les modèles d’états tels que la Virginie occidentale, le Colorado et l’Utah qui autorisent 

uniquement ce service chez les femmes majeures. 

Les pharmaciens estiment également nécessaire d’accéder au bilan biologique de la patiente 

avec notamment les résultats du bilan métabolique (cholestérol, triglycérides). Comme vu dans 

la première partie, ce bilan biologique devra être réalisé lors de la prescription de contraceptifs 

par le médecin. Il sera composé d’un dosage de triglycéride, cholestérol, glycémie à jeun et 

parfois un bilan thrombophilique. Étant donné que, les pharmaciens français ne sont pas 

autorisés à prescrire des examens biologiques, à la différence de leurs confrères canadiens ou 

Neo- Zélandais, l’accès aux résultats est indispensable, afin de guider et sécuriser le 

renouvellement du contraceptif. L’accès à ce bilan pourrait être réalisé à travers le DMP et 

l’espace santé du patient, ce qui permettrait donc au pharmacien d’accéder à l’ensemble des 

documents concernant son patient. Il semble donc primordial de renforcer la mise en place du 

dispositif SEGUR en officine. Ce dispositif a pour but de facilité le partage des données de 

santé entre les professionnels et le patient (57). L’accès au DMP est essentiel pour améliorer la 

communication interprofessionnelle indispensable à la sécurisation de ce processus. Ce bilan 

biologique devrait être complété par un contrôle de poids, possible en officine, selon 88% des 

pharmaciens.  

Les pharmaciens connaissent les critères de sécurisation de la prescription de contraceptifs et 

estiment nécessaire de disposer de ces informations lors de ce service. Les données de l’enquête 

rejoignent celles retrouvées dans la littérature avec :  

- La pression artérielle et le poids (prise aisée en officine) 

- Les antécédents personnels ou familiaux  

- Les pathologies en cours : Diabète, hypertension, migraines avec aura, cancers... 

- Le tabagisme 

- Les risques infectieux encourus et les habitudes de vie 

Tous ces éléments devront être questionnés et recherchés avant la prescription de contraceptifs 

par le pharmacien afin d’effectuer une sélection des patientes permettant une réorientation vers 

le médecin traitant ou le gynécologue si nécessaire.  

La première étape de ce processus consistera donc en une sélection des patientes à l’aide du 

formulaire ci-dessous.   
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FORMULAIRE 

Prescription de contraceptifs 
 

Ce service ne dispense en aucun cas d’un suivi gynécologique régulier ! 

  Recueil d’informations :  

 

Patiente majeure : OUI ☐  NON ☐  

Accord de la patiente :  OUI ☐  NON ☐ 

 

NOM  

Prénom  

Date de naissance  

Téléphone  

Adresse  

Mail  

 

 

Motif de consultation 
 ☐ Renouvellement de contraceptif  

 

Critères d’exclusion 
Instauration de contraceptif OUI ☐  NON ☐  

Antécédents d’accidents thromboemboliques 

artériels ou veineux (AVC, Phlébites)   
OUI ☐  NON ☐  

Diabète avec complications vasculaires    OUI ☐  NON ☐  

Migraines avec aura   OUI ☐ NON ☐ 

Tabagisme actif   OUI ☐ NON ☐ 

Hypertension artérielle non stabilisé   OUI ☐ NON ☐ 

Obésité   OUI ☐ NON ☐  

Antécédents personnels ou familiaux de cancer 

du sein   

OUI ☐ NON ☐  

Antécédents gynéco obstétricaux (grossesse 

extra utérine)   

OUI ☐ NON ☐  

Autre OUI ☐ 

Lequel : ...... 

NON ☐  

Au terme de l’interrogatoire, réorientation vers un médecin généraliste 

OUI ☐  NON ☐  

 

Données cliniques 

IMC >35 OUI ☐  NON ☐   

Pression >140/90 OUI ☐  NON ☐  
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Nom du contraceptif actuel : ......................................... 
 

Forme du contraceptif actuel 

Contraceptif par voie orale   OUI ☐  NON ☐  

Patch       OUI ☐  NON ☐  

Anneau      OUI ☐  NON ☐  

Dispositif intra-utérin    OUI ☐  NON ☐  

Autres : ................................... 

 

Présentez-vous des effets indésirables avec votre contraceptif actuel ?   OUI ☐  NON ☐ 

Avez-vous rencontré des difficultés avec votre contraceptif actuel ?      OUI ☐  NON ☐ 

Vous arrive-t-il d’oublier votre contraceptif actuel ?                               OUI ☐  NON ☐        

Si oui, à quelle fréquence : …………………………. 

 

Au terme de l’interrogatoire, réorientation vers un médecin généraliste 

OUI ☐  NON ☐  

 

Démarche thérapeutique 
 

☐ Renouvellement du même contraceptif 

☐ Changement de contraceptif 

 

Forme du nouveau contraceptif prescrit 

Contraceptif par voie orale   OUI ☐  NON ☐  

Patch       OUI ☐  NON ☐  

Anneau      OUI ☐  NON ☐  

Dispositif intra-utérin    OUI ☐  NON ☐  

Autres : ................................... 

 

 

Conseils et démarches 
Conseils médicaux (fiche conseil)  OUI ☐  NON ☐ 

 
 

La seconde étape consistera donc à discuter du type de contraceptifs désiré par la patiente : 

pilules, patch, cuivre, contraceptifs, hormonaux ou sans hormones. Une fois la forme 

déterminée, il sera nécessaire de vérifier la compatibilité de celle-ci avec les antécédents de la 

patiente et son mode de vie (oublis fréquents des comprimés).  Lorsque le choix du contraceptif 

est effectué, des explications sur les modes de prises (continue, 21 jours…), les effets 

secondaires potentiels (spotting, prise de poids…) et la conduite à tenir en cas d'oubli devront 

être transmises à la patiente.  
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La dernière étape consistera à inscrire dans le DMP et l’espace patiente “Mon espace santé” 

le compte rendu de l’entretien afin que les autres professionnels de santé ainsi que la patiente 

puissent y accéder. Un suivi au comptoir lors de la délivrance devra être réalisé afin d'évaluer 

la tolérance et l’observance du traitement et de permettre, si nécessaire, une adaptation de la 

contraception. Lors des délivrances mensuelles de contraceptifs, un changement peut être 

proposé si le traitement mis en place s'avère inadéquat (effets secondaires trop importants, 

oublis trop fréquents…). 

 

Comme les protocoles déjà mis en place à l'officine, il est possible d’imaginer que ce protocole 

pourra être mis en place au sein d’une structure d’exercice coordonnée (CPTS, MSP, ESP). Le 

médecin généraliste, la gynécologue ou alors la sage-femme exerçant au sein de la structure 

devront au préalable valider ce protocole. Le pharmacien souhaitant participer à ce service 

devra suivre une formation spécifique sur la prescription de contraceptifs lui permettant 

d’obtenir une attestation de formation nominative. Il devra également disposer d’un espace de 

confidentialité au sein de l’officine afin que la patiente puisse s’exprimer librement. Cet espace 

devra contenir un tensiomètre ainsi qu’une balance afin de réaliser des mesures cliniques. 

 



72 
 

 
Figure 41 : Exemple de protocole de prescription de contraceptif par le pharmacien 
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Annexe 1. Protocoles de coopération 

 
 

 



87 
 

Annexe 2 :  
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Annexe 3. Enquête 

 

 

QUESTIONNAIRE PATIENT  

 

Étudiante en 5ème année de pharmacie, je réalise cette enquête online dans le cadre de ma 

thèse. Mon objectif principal est d'avoir une première idée de l'intérêt d’un service de 

prescription de contraceptifs en officine et de la forme que celui-ci pourrait prendre.  

Ce questionnaire est destiné aux femmes en âge de procréer. Répondre au questionnaire durera 

entre 5 et 10 minutes. Vos réponses seront confidentielles et anonymes, mais ces dernières me 

seront utiles pour l’analyse des données. Toutes vos opinions sont appréciées et très 

importantes pour moi. Ce questionnaire respecte le règlement général de protection des 

données (RGPD). 

 

La mise en place d’un service de prescription de contraceptifs par votre pharmacien ne dispense en 

aucun cas d’un suivi gynécologique régulier.  

 

SEXE. Êtes-vous… 

Une seule réponse possible 

1 Un homme 

2 Une femme 

Arrêt du questionnaire si réponse “homme” en indiquant que ce questionnaire est destiné aux femmes . 

 

Partie 1: État des lieux et prescription de la contraception 

 

Q0. Avez-vous connaissance des nouvelles missions accordées aux pharmaciens ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE  

1 Oui  

2 Non  

 

Si Q0 = Oui  

Q1 Votre pharmacien peut réaliser des:  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS Oui  Non 

1 Bilan médicaux partagés   

2 Test rapide d’orientation diagnostique pour les angines    

3 Vaccinations    

4 Entretiens anticoagulants    

5 
Entretiens pour les traitements anticancéreux par voie 

orale  
  

6 Entretiens pour les patients asthmatiques    

7 Entretiens de la femme enceinte    

Q2 Souhaiteriez-vous que votre pharmacien puisse vous prescrire votre contraceptif ?  
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 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, tout à fait 

2 Oui, plutôt 

3 Non, plutôt pas 

4 Non, pas du tout 

 

Q3 J’ai confiance en mon pharmacien en tant que professionnel de santé ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, tout à fait confiance 

2 Oui plutôt confiance 

3 Non plutôt pas confiance  

4 Non pas du tout confiance  

 

Q4 
J’ai confiance en mon pharmacien en ce qui concerne sa connaissance des 

contraceptifs ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, tout à fait confiance 

2 Oui plutôt confiance 

3 Non plutôt pas confiance  

4 Non pas du tout confiance  

 

 Q5 
Dans le cas où la prescription de contraceptifs par le pharmacien était autorisée, 

vous souhaitez pouvoir consulter au préalable:  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

  
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 un médecin généraliste  1 2 3 4 

2 un gynécologue 1 2 3 4 

3 une sage-femme 1 2 3 4 

4 
Personne, directement mon 

pharmacien 
1 2 3 4 

 

Q6 
Dans le cas où votre pharmacien vous a prescrit votre contraception, vous jugeriez utile 

de consulter un médecin généraliste/gynécologue, pour celle-ci, tous les: 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 1 an  

2 2 ans 

3 3 ans 

4 4 ans 

5 5 ans 

6 Jamais tant que je ne présente pas de facteurs de complications  
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 Q7 
Quels sont, selon vous, les avantages de ce service de prescription de contraceptif 

par votre pharmacien ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 
ROTATION DES ITEMS 

SAUF ITEM : Aucun  

Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 
Pas du tout d’accord 

1 Horaires d'ouverture avantageux 1 2 3 4 

2 Suivi optimisé 1 2 3 4 

3 Étendre l'accès aux contraceptifs 1 2 3 4 

4 
Répondre au manque de 

médecins traitants      

5 
Répondre au manque de 

gynécologue 1 2 3 4 

6 
Aucun 

1 2 3 4 

7 Autres, précisez:   

 

 Q8 Selon vous, les risques de ce service sont :  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 
ROTATION DES ITEMS 

SAUF ITEM : Aucun  

Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 
Un manque de suivi 

gynécologique pour les 

patientes 

1 2 3 4 

2 
Manque de suivi du médecin 

traitant 
1 2 3 4 

3 Autres, précisez: ________     

 

QO1. Le tarif d’une consultation médicale est de 25 euros, chez le gynécologue de 30 euros et chez 

la sage-femme de 23euros. Selon vous, à quel tarif remboursé devrait être rémunéré ce service ?  

QUESTION SEMI-OUVERTE 

 

Partie 2: identité du répondant 

 

À TOUS  

AGE. Quel est votre âge ? (Menu déroulant) 

/___/ 

 

Q9. Dans quel département résidez-vous ?  

Une seule réponse possible 

Menu déroulant 

 

TAILLE. Quelle est la taille de l’agglomération dans laquelle vous habitez ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Commune rurale 
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2 <5000 hab 

3 De 5000 à 10 000 hab 

4 De 10 000 à 20 000 hab 

5 De 20 000 à 50 000 hab 

6 De 50 000 à 100 000 hab 

7 De 100 000 à 200 000 hab 

8 De 200 000 à 2 000 000 hab 

9 Agglomération parisienne 

 

Q11. Etes-vous actuellement sous contraceptifs ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE  

1 Oui  

2 Non  

 

SI Q11 =1  

Q11.1 Quels types de contraceptifs utilisez-vous ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE  

1 Un contraceptif œstroprogestatif oraux 

2 Contraceptifs progestatifs oraux 

3 Patch  

4 Anneau 

5 Dispositif intra utérins (DIU) 

6 Implants 

 

QO2. Souhaitez vous ajouter un commentaire ou une réflexion vis-à-vis de ce service ?  

QUESTION OUVERTE 

—--------------- 

 À TOUS 

 

Ce service est la conclusion d’une réflexion réalisée au comptoir. Les femmes ont du mal à 

obtenir des rendez- vous pour renouveler leurs contraceptifs et les pharmaciens ont les 

compétences nécessaires afin de pallier ce besoin.  

Le but de ce travail de thèse est de proposer, à partir de vos réponses et des données 

bibliographiques actuelles, un protocole de prescription de contraceptifs par le pharmacien 

qui permettra d'être un support pour encadrer ce potentiel service. 

 

Merci du temps que vous avez consacré à répondre à cette enquête.   
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Questionnaire pharmacien 

 

Étudiante en 5ème année de pharmacie, je réalise cette enquête online dans le cadre de ma 

thèse. Mon objectif principal est d'avoir une première idée de l'intérêt d’un service de 

prescription de contraceptifs en officine et de la forme que celui-ci pourrait prendre.  

Ce questionnaire est destiné aux pharmaciens d’officine et dure entre 5 et 10 minutes. Vos 

réponses seront confidentielles et anonymes, mais ces dernières me seront utiles pour l’analyse 

des données. Toutes vos opinions sont appréciées et très importantes pour moi.  

Ce questionnaire respecte le règlement général de protection des données (RGPD). 

 

Il est rappelé aux patientes que la prescription par le pharmacien de leurs contraceptifs ne dispense 

en aucun cas d’un suivi gynécologique régulier.  

 

Q0. Êtes-vous pharmacien ou étudiant en pharmacie ?  

Une seule réponse possible 

1 Oui 

2 Non 

Si la réponse est « non » stopper le questionnaire et rappeler que le questionnaire s’adresse à un 

pharmacien. 

 

Partie 1 : La forme d’un futur protocole   

 

Le but de cette partie est de constituer, à partir de vos réponses et des données bibliographiques 

actuelles, un protocole de prescription de contraceptifs par le pharmacien. Ce service offre une option 

distincte de la possibilité de renouveler une ordonnance pour une durée supplémentaire de 6 mois, 

lorsque la prescription initiale a moins d'un an. 

 

Q1 
Actuellement les professionnelles de santé qui prescrivent le plus souvent la 

contraception sont:  

 

Classement avec une note  

0 étant le moins souvent  

5 le plus souvent  

1 Médecin traitant 

2 Gynécologue 

3 Sage-femme 

4 Infirmiers 

 

Q2 
Dans le cas où la prescription de contraceptifs par le pharmacien était autorisée, quel 

serait l'âge des patientes pour lesquelles vous seriez prêt à prescrire ? 

1 Patiente <16 ans 

2 Patiente de 16 ans à 18ans  

3 Majeure non parturiente 

4 Majeure parturiente 

 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 
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Q3 
Quelles sont les informations dont vous souhaiteriez disposer pour donner lieu à 

ce renouvellement ?  
 

 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 
Savoir s’il s’agit d’une initiation de 

traitements  ou d’un  renouvellement 
1 2 3 4 

2 
Le bilan métabolique (cholestérol, 

triglycérides) 
1 2 3 4 

3 La pression artérielle 1 2 3 4 

4 Le poids 1 2 3 4 

5 
Les antécédents personnels ou 

familiaux 
1 2 3 4 

6 
Les risques infectieux (partenaire 

multiples, IST)  
1 2 3 4 

7 Autres, précisez:  

 

 Q4 Quels formes de contraceptifs seriez-vous prêts à prescrire ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 
Un contraceptif œstroprogestatif 

oraux 
1 2 3 4 

2 Contraceptifs progestatifs oraux 1 2 3 4 

3 Patch  1 2 3 4 

4 Anneau 1 2 3 4 

5 Dispositif intra-utérin (DIU) 1 2 3 4 

6 Préservatifs  1 2 3 4 

 

 Q5 
Dans le cas où la prescription de contraceptifs par le pharmacien était autorisée, 

vous souhaiteriez pouvoir  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 
Renouveler la prescription d’un 

médecin généraliste  
1 2 3 4 

2 
Renouveler la prescription d’une 

gynécologue 
1 2 3 4 

3 
Renouveler la prescription d’une 

sage-femme 
1 2 3 4 

4 Initier une contraception  1 2 3 4 

Q6 
Dans le cas où vous avez prescrit un contraceptif, vous jugez utile que la patiente 

consulte, pour celle-ci,  un médecin généraliste tous les: 
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 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 1 an  

2 2 ans 

3 3 ans 

4 4 ans 

5 5 ans 

6 Jamais tant que la patiente ne présente pas de facteurs de complications  

 

Q7 Quelles sont les patientes pour lesquelles vous ne souhaitez pas prescrire ?  

1 Les accidents thromboemboliques veineux ou artériels 

2 HTA non contrôlé 

3 Diabète avec complications vasculaires 

4 Migraines avec aura 

5 Post partum 

6 Allaitement 

7 Tabagisme 

8 Autres, précisez: :  

 

Q8 Quels seraient selon vous les avantages de ce service ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 Étendre l'accès aux contraceptifs 1 2 3 4 

2 
Répondre au manque de médecins 

traitants  
1 2 3 4 

3 Répondre au manque de gynécologue 1 2 3 4 

4 Fidéliser sa patientèle 1 2 3 4 

5 Suivi optimisé 1 2 3 4 

6 Autres, précisez:   

 

 

 Q9 Quels seraient selon vous les risques de ce service ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS 
Oui 

certainement 

Oui 

probablement 

Non 

probablement 

pas 

Non 

certainement 

pas 

1 
Perte de performance du 

pharmacien dans sa mission 

première (la dispensation) 

1 2 3 4 

2 
Manque de suivi 

gynécologique des patientes 
1 2 3 4 

3 Autres, précisez:   

Q10 
Dans le cas où la prescription de contraceptifs par le pharmacien était autorisée, quels 

seront selon vous les obstacles à la mise en place de ce service ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 
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 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

d’accord 

Plutôt 

d’accord 

Plutôt pas 

d’accord 

Pas du tout 

d’accord 

1 
Manque d’espace de 

confidentialité  
1 2 3 4 

2 Manque de temps 1 2 3 4 

3 Manque de personnels 1 2 3 4 

4 Manque d'accès au DMP 1 2 3 4 

5 
Manque d'incitations 

financières 
1 2 3 4 

 

Q11 

Dans le cas où la prescription de contraceptifs par le pharmacien était autorisée, seriez-

vous prêt à suivre une formation (contraceptifs, choix de prescription, facteurs de 

risque) ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, Certainement 

2 Oui, Probablement 

3 Non, Probablement pas 

4 Non, Certainement pas 

 

Q12 Le préparateur en pharmacie aurait-il sa place dans ce service ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, Certainement 

2 Oui, Probablement 

3 Non, Probablement pas 

4 Non, Certainement pas 

 

Q13 
Dans le cas où les préparateurs en pharmacie seraient spécifiquement formés à ce 

service, seriez-vous prêt à leur déléguer cette tâche ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, Certainement 

2 Oui, Probablement 

3 Non, Probablement pas 

4 Non, Certainement pas 

Q14. Le tarif d’une consultation chez le médecin traitant est de 25 euros, chez le gynécologue de 

30 euros et chez la sage-femme de 23euros. Selon vous, à quel tarif devrait être rémunéré ce 

service ?  

QUESTION SEMI-OUVERTE  

Liste déroulante : de 0 à 50 euros 

 

 

Q15 

En comparaison avec les missions actuelles, comment estimeriez-vous la faisabilité de 

ce service ?  

 

Veuillez indiquer votre niveau d'accord en utilisant l'échelle de Likert de 1 à 4, où 1 

correspond à 'Tout à fait faisable' et 4 correspond à 'Pas du tout faisable'. 
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 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS 
Tout à fait 

faisable 

Plutôt 

faisable 

Plutôt pas 

faisable 

Pas du tout 

faisable 

1 Prescriptions de contraceptifs 1 2 3 4 

2 Mise en place des TROD  1 2 3 4 

3 Vaccinations  1 2 3 4 

4 Entretiens et BPM 1 2 3 4 

 

Q16 
Si une formation et un protocole spécifique pour ce service était mis en place, seriez-

vous prêt à y participer ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Oui, Certainement 

2 Oui, Probablement 

3 Non, Probablement pas 

4 Non, Certainement pas 

 

Partie 2: L’identité du répondant 

 

 

SEXE. Etes-vous… 

Une seule réponse possible 

1 Un homme 

2 Une femme 

 

À TOUS  

AGE. Quel est votre âge ? 

/___/ 

MENU DÉROULANT  

cf commentaire plus haut 

ne pas créer de catégories a priori. collecter l'âge exact 

 

 

SI SEXE =1  

Q17. Êtes-vous pharmacien ?  

Une seule réponse possible 

1 Pharmacien titulaire 

2 Pharmacien adjoint 

3 Pharmacien intérimaire 

4 Pharmacien mutualiste 

5 Étudiant en Pharmacie 

SI Q17 =1  

Q17.1. Quel est le nombre d'équivalents temps plein (ETP) au sein de votre équipe ? 

Une seule réponse possible 

1 Titulaire  

2 Pharmacien adjoint / salariés  

3 Préparateurs  
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4 Brevet préparateur  

5 Étudiants pharmaciens (hors stage)  

 

SI Q17 =5 

Q17.2. Quel est votre niveau d’étude ?  

Une seule réponse possible, MENU DÉROULANT 

 

Q18. Dans quel département exercez-vous ?  

(en cas d’employeurs multiples, indiquer le type de pharmacie dans laquelle vous effectuez le plus 

d’heures hebdomadaires)  

Une seule réponse possible 

Menu déroulant 

 

Q19. Quelle est la taille de l’agglomération dans laquelle se trouve votre pharmacie ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Commune rurale 

2 <5000 hab 

3 De 5000 à 10 000 hab 

4 De 10 000 à 20 000 hab 

5 De 20 000 à 50 000 hab 

6 De 50 000 à 100 000 hab 

7 De 100 000 à 200 000 hab 

8 De 200 000 à 2 000 000 hab 

9 Agglomération parisienne 

 

Q20. Dans quel(s) type(s) de pharmacie(s) exercez-vous ?  

(en cas d’employeurs multiples, indiquer le type de pharmacie dans laquelle vous effectuez le plus 

d’heures hebdomadaires)  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE 

1 Pharmacie de bourg (rurale) 

2 Pharmacie de quartier 

3 Pharmacie de centre-ville 

4 Pharmacie de centre commercial 

5 Pharmacie en zone touristique 
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Q21. Exercez- vous dans le cadre d’un exercice coordonné (CPTS, ESP, MSP) ? 

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS Oui  Non 

1 une CPTS   

2 une ESP   

3 une MSP   

 

SI Q21 =  oui 1 ou 3 

Q21.1 Participez-vous au protocole de prescription mis en place par votre CPTS/MSP ?  

Une seule réponse possible 

1 Oui 

2 Non 

 

SI Q21.1=  oui 

Q21.2 Quels protocoles sont mis en place au sein de votre CPTS/MSP ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS Oui  Non 

1 Prise en charge de l’infection urinaire   

2 Prise en charge de l’odynophagie   

3 
Prise en charge chez l’enfant de 12 mois à 12 ans de 

l’éruption cutanée vésiculeuse prurigineuse 
  

4 
Prise en charge de la rhino-conjonctivite allergique 

saisonnière pour les patients de 15 à 50 ans 
  

 

Q21.3 À quels protocoles participez-vous ?  

 UNE SEULE RÉPONSE POSSIBLE PAR LIGNE 

 ROTATION DES ITEMS Oui  Non 

1 Prise en charge de l’infection urinaire   

2 Prise en charge de l’odynophagie   

3 
Prise en charge chez l’enfant de 12 mois à 12 ans de 

l’éruption cutanée vésiculeuse prurigineuse   

4 

Prise en charge de la rhino-conjonctivite allergique 

saisonnière pour les patients de 15 à 50 ans   
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Q22 .Souhaitez-vous ajouter un commentaire ou une réflexion vis-à-vis de ce service ?  

QUESTION OUVERTE 

—------------- 

 

 À TOUS 

 

Ce service est la conclusion d’une réflexion réalisée au comptoir. Les femmes ont du mal à 

obtenir des rendez- vous pour renouveler leurs contraceptifs et les pharmaciens ont les 

compétences nécessaires afin de pallier ce besoin.  

Le but de ce travail de thèse est de proposer, à partir de vos réponses et des données 

bibliographiques actuelles, un protocole de prescription de contraceptifs par le pharmacien 

qui permettra d'être un support pour encadrer ce potentiel service. 

 

Merci du temps que vous avez consacré à répondre à cette enquête.   

 

FIN QUESTIONNAIRE POUR PHARMACIEN 
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Serment de Galien  
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Mme Nada SHOUR  

 

LA PLACE DU PHARMACIEN DANS LA CONTRACEPTION : VERS UNE 

PRESCRIPTION DE LA CONTRACEPTION PAR LE PHARMACIEN D’OFFICINE 

RÉSUMÉ :  

En France, bien que l'utilisation de la contraception augmente, le nombre d'interruptions de 

grossesse reste élevé, atteignant un pic en 2022. Les méthodes contraceptives disponibles sont 

nombreuses et variées, mais nécessitent une personnalisation en collaboration avec la patiente. 

La diminution des effectifs médicaux souligne le rôle essentiel des pharmaciens pour faciliter 

l'accès à la contraception. 

Une enquête a été réalisée auprès de 133 pharmaciens et 153 patientes afin d’évaluer la 

pertinence de la prescription de contraceptifs par les pharmaciens d'officine. Les résultats ont 

révélé un intérêt significatif pour ce service de la part des pharmaciens (99%) et des patientes 

(86%). Les patientes font confiance à leur pharmacien en tant qu'expert en contraceptifs, mais 

expriment le désir de maintenir un suivi gynécologique régulier. 

Ce service pourrait ainsi représenter une alternative précieuse pour les femmes qui ont un suivi 

gynécologique, mais rencontrent des difficultés à obtenir une prescription de contraceptif tous 

les ans. Ce travail a également abouti à une proposition de protocole, inspiré des protocoles 

odynophagies ou pollakiurie actuellement en place dans certaines officines appartenant à des 

communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS). Cependant, il est nécessaire de 

faire valider ce protocole à des médecins généralistes et des gynécologues avant une éventuelle 

mise en place dans une structure d’exercice coordonné. 

MOTS CLÉS : contraception, pharmaciens, patientes, prescriptions, protocoles 

SPÉCIALITÉ : Officine 




